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«BLÉE LÉGISLATIVE. , ■■ ; 

CE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

galletin ■ Enquête; juge-suppléant; capacité; séparation 

de corps; fiits admis; pertinence et admissibilité; preu-

ve
 — Bail d'une usine; jouissance des eaux; conven-

tion; loi du contrat. — Chemins de fer; feuilles d'expé-

dition; lettres de voiture; droits de timbre. — Enregis-

trement; droit de transcription. — Enregistrement; bail 

emphytéotique; droit proportionnel. — Enregistrement; 

Mariage; libération; transmission; droit proportionnel. — 

Enregistrement; droit de transcription. — Conflit néga-

tif- interruption des Cours de justice. — Elections; ville 

réJimée; h(
s

i
e
 des imposables; incompétence du juge de 

a
j
x

_ Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Enregis-

trement; droits fixes; co-intéressés. 

IESTICE CRIMINELLE. — Cour d'appel de Paris (ch. des mi-
ses en accusation) : Incompétence ratione loci; fin de 

n
on-recevoir résultant du silence du ministère public et 

du prévenu. — Cour d appel d'Amiens (ch. correct.) : 

Recrutement; t ntative de corruption par un médecin 

auprès de chirurgiens-majors attachés à un conseil 

de révision. — Cour d'assises de F Aisne : Affaire Ou--

daille; vingt incendies. 

I, ' ■ 
ASSSaSBftÉE LÉGISLATIVE. 

Après avoir adopté sans débat un projet de loi ayant 

pour but d'autoriser la ratification d'une convention addi-

tionnelle au traité de navigation et de commerce conclu 

récemment entre la France et la Sardaigne, l'Assemblée 

s'est occupée pendant tout le reste de la séance d'une pro-

position de M. B. Delessert, relative aux caisses d'épar-

gne 
On sait combien celte institution, si excellente d'ailleurs 

a point de vue de la moralisalion des classes laborieuses, 

a causé d'mquiéaides à beaucoup de bons esprits qui, sous 

l'empire de la législation antérieure, voyaient avec terreur 

s'accroître rapidement le chiffre de cette lettre de change 

jiayable à huit jours de vue, sans cesse suspendue sur le 

Trésor. Déjà des mesures avaient été prises par la loi du 

M juin 1845 dans le but de restreindre les versemons; la 

plus importante était celle qui abaissait le maximum de 

chaque compte de 3,000 à 1,500 fr. (avec faculté de l'éle-

ver à 2,000 fr. par l'accumulation des intérêt.-). Celte loi 

avait eu uniquement pour effet do rendre à peu près sta-

tioonaira le chiffre du crédit total des disses d'épargne, 

(lau moment où éclata soudainement la révolution de Fé-

vrier 1848, ce chiffre n'était guère moindre de 380 mil-

liens. On n'a pas oublié au prix de quels sacrifices celte 

ciwrmedette a été consolidée en rentes 5 pour 100 à 71 fr. 

60 c. ; la perte a été de 140 millions environ pour le Tré-

sor. Depuis cette époque, les versemens ont recommencé 

et l'Etat est d jà débiteur à nouveau envers les caisses 

d'épargne de 160 millions environ. 

Dans l'intention de ralentir ce mouvement ascensionnel, 

M. lienjamin Delessert a présente une proposition dont les 

dispositions principales sont celles-ci : 1° fixation du 

maximum des comptes à 1,000 francs, avec faculté de les 

porter à 1,250 francs au moyen de l'accumulation des inlé-

têts, 2° achat par l'administration, au compte du déposant 

dont le compte s'élèvera à 1,250 francs, d'une rente de 

10 francs 5 pour 100 ; 3° réduction à 4 1[2 pour 100 de 

(intérêt, porté en 1848 à 5 pour 100, sous déduction de 

1(4 pour 100 obligatoirement et d'un autre li4 pour 100 

facultativement pour frais de loyer et d'administration. 

La Commission du budget, à laquelle a été renvoyée la 

proposition de M. Delessert. a jugé à propos de réduire en-

tore le chiffre maximum des comptes, et elle a proposé 

de le fixer à 1,000 francs, sans distinction du cas où cette 

somme résulterait de capitaux versés ou d'intérêts accu-
mulés. 

Cette disposition nouvelle a donné lieu à une assez lon-

gue discussion. M. Benjamin Delessert demandait le main-

tien du chiffre de 1,250 francs, dont 250 francs pour inté-

rêts cumulés. M. Lanjuinais, allant plus loin encore, au-

rait voulu que le maximum fût limité seulement à 1 ,500 fr. 

Ce dernier orateur combattait aussi la faculté donnée aux 

administrations des Caisses d'épargne, d'acheter d'office 

Pour le compte des déposans des inscriptions de renies. 
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lème de la Commission a prévalu sur ces deux 

P°ints, et l'amendement de MM. Delessert et Lanjuinais, 
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 la fixation du maximum, a été rejeté par 396 voix 
contre 245. . 

L Assemblée a adopté ensuite l'article 3, qui autoriseles 

^Hplaçans dans les armées de terre et de mer et les ma-
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 articles ont été votés, et l'Assemblée a 
lv°ye a demain la suite de la discussion. 

Guillemard. 

n'est pas contestable el n'était pas contesté dans l'espr ce ; mais 
cette délégation peut-elle èlre donnée au juge suppléant qui 
n'était pas partie nécessaire du Tribunal, qui ne siégeait pas 
lorsque |d Tribunal a ordonné l'enquête et l'a nommé com-
missaire-enquêteur? Pourquoi non, lorsqu'il est. de jurispru-
dence constante, dans les diverses chambres delà Cour de 
cassation, que le juge suppléant a le caractère permanent et 
indélébile de juge, et que la loi, excepté dans le cas prévu par 
l'art. 296 du Code de procédure civile, c'est-à-dire lorsqu'il s'a-
git de transport sur les lieux, n ordonne point que le juge 
commissaire soit pris parmi les juges qui ont assisté au juge-
ment? Au surplus, et en supposant que la nomination du juge 
commissaire, faite en dehors des membres qui ont siégé à l'au-
dience où l'enquête a été ordonnée, pût être critiquée par les 
parties, cette critique n'est plus possible devant la Cour de 
cassation, après qu'elles ont comparu à l'enquêté, et que sur 
l'appel elles n'ont élevé aucune plainte Contré la capacité du 
juge commissaire. (Jurisprudence conforme résultant do plu-
sieurs arrêts ) 

II. Le but de l'art. 260 du Code de procédure civile, qui or-
donne que copie sera donnée à chaque témoin du disposilit'du 
jugement, en ce epii concerne les faits admis, est suffisamment 
rempli lorsque, sans contenir les lacs admis, ce disposiiif 
renvoie, à cet égard, aux conclusions où ils se trouvent consi-
gnés, et que copie de ces conclusions parle in qua a été donnée 
a chaque témoin. La critique, s'ii y a lieu, us peut porter que 
sur les Irais que ce mode de procéder aurait pu occasionner 
en plus comparativement au mode indiqué par la loi. C'est une 
question de taxe, et vuilàtout. 

III. Les Tribunaux et Cours d'appel ont un pouvoir souve-
rain et discrétionnaire en matière de séparation de corps pour 
apprécier la perunence et le caractère des faits à raison des-
quels la séparation est demandée. 

Ainsi jugé, an rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les 
conclusions conformes de M. l'avoeal-général Ifouland ; plai-
dant, M" Câline. (Rejet du pourvoi du sieur Bachelet.) 

BAIL D UNE USINE. JOUISSANCE DES EAUX. 

LOI DU CONTRAT. 

CONVENTION. — 

Seine, e 23 juillei 1810, au profit des époux Barthélémy. — 
Même rapporteur. — lléme avocat-général. — Même avocat. 

LXRECISTBKMENT. — DROIT DE TRANSCRIPTION. 

Le droit de transcription est du sur un testament contenant 
des legs à charge de substitution. La jurisprudence s'est pro-
noncée plusieurs fois en ce sens (voir notamment les arrêts de 
la Cour de cassation des 28 novembre 1848, 23 avril 18-49 el 2 
janvier 18.30;. Doit-il en être ainsi lorsquo le testateur lègue 
un capilal qui doit être employé à l'achat d'un immeuble qui 
sera grevé de restitution ? Il semble que la raison de décider 
doit ôire la même. La chambre civile, aura à résoudre celte 
qnesi ion nouvelle et à compléter, s'il y a lieu, sa jurispru-
dence. 

Admission du pourvoi de l'administration de l'enregistre-
ment contre un jugement du Tribunal civil de i'éiiguenx. 
rendu le 17 janvier 1830, en faveur du sieur Gaillard et des 
époux lîriffault. — Même rapporteur, même avocat-général, 
môme avocat. 

CONFLIT NEGATIF. INTERRUPTION DU COURS DE 

RÈGLEMENT DE JUGES. 

LA JUSTICE. 

Lorsque la clause d'un contrat, par lequel une partie s'est 
obligée à fournir eu tout temps l'eau nécessaire au jeu d'une 
usine par elle louée, eu reconnue, par les juges chargés 
d'en ordonner l'exécution, ne présenter aucune ambiguïté, ils 
ne peuvent pas, sans ex> éder leurs pouvoirs et sans violer l'ar-
ticle 1131 du Code civil, modifier le contrat en ce sens qu'a la 
fourniture en tout temps de l'eau nécessaire aux besoins de 
l'usine, sera substitué un alternat de jouissance de 24 heures 
en 24 heures, entre le bailleur et son locataire. C'est en vain 
qu'ils donneraient pour motifs de leur décision que llexécuti«a 
littérale de la clause entraînerait la subordination de l 'usine 

dont le bailleur est resté en possession a l'usine par lui louée. 
Il ne leur appartient pas d.; dénaturer la convention que les 
parties ont librement co is tntie. ils peuvent sain doute, aux 
termes de l'article 643 du Code civil, régler la jouissance des 
eaux entre riverains, mais cet aniele ne met point obstacle a 
ce que les parties s'euleudenl elles-mêmes sur celle jouissance, 
et lorsqu'elles y ont pourvu par des conventions formelles, les 
Tribunaux n'ont plus pour mission ipie d'en assurer l'exécu-
tion. (Jurisprudence constante.) 

Admission, au rapport de il. le conseiller liayle-Mouillard, 
et sur les conclusions conformes de il. l'avocal-gélléral Uou-
land, plaidant Sî e DeTargeS, du pourvoi du sieur Pou.fm.aire, 
contre un arrêt de la Cour d'appel de Nancy, du 10 avril 
1830. 

CHEMINS DE FER. — FEUILLES D'EXPÉDITION. — LETTRES DE 

VOITURE. — DROIT DE TIMBRE. 

Des écrits imprimés, saisis entre les mains des préposés de 
l'a Immisiralion d'un chemin de fer, doivent être considérés, 
quelle que soit la formule sous laquelle ils se produisent, comme 
constituant des lettres de voilure et, à ce titre, être soumis 
au droit de timbre, lorsqu'on y trouve les énoncia lions carac-
téristiques de ces sortes de contrat, les indices propres à faire 
connaître le nombre, la marque, le poids, la nature des mar-
chandises, le nom de l'expéditeur et celui du destinataire, le 
prix du port et la date de I expédition. (Arrêts conlir.naiifs 
de la Chambre des requêtes du I? juin 1846, de la Chambre 
civile des 17 avril 1848 et 10 juillet 1849.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard, de Ren-
nes, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-génétal 
Rouland. Plaidant, M e Moutard-Martin, du pourvoi de l'admi-
nistration de l'enregistrement contre l'administration du che-
min de fer de Paris à Rouen. 

Il y a conflit négatif, interruption par suite du cours de la 
justice et nécessité du règlement de juges devant la Cour de 
cassation, lorsque, d'une part, un Tribunal de première ins-
tance, chargé d'assurer l'exécution d'un arrêt, dée'are que cet 
arrêt manque de clarté, et qu'il y a lieu par la Cour d'appel 
qui l'a rendu, d'en faire préalablement l'interprétation; et que, 
d'un autre côté, la Cour d'appel, à qui les parties demandent 
cette interprétation, refuse delà donner par le motif que son 
arrêt est clair et que le Tribunal a eu tort d'y voir do i'obseu-
Rïé. 

Au fond, la Cour de cassation doit, en pareil cas, sur la per-

sistance du Tribunal dans son refus d'ordonner l'exécution 
d'un arrêt qu'il ne comprend pas, renvoyer l'interpréatioii de-
vant la Cour d'appel, alors sur oui qu'elle a reconnu depuis 
que le Tribunal avait eu raison dans sou appi eifiatiou, et 
qu'elle a déclaré qu'elle ne se trouvait arrêtée, dans l'interpré-
lation qui loi avait éié demandé", que pareeque l'arrêt par le-
quel elle avait refusé de s'y livrer, avait acquis l'autorité de la 
chose jugée. 

Ce n'est qu'à la C ur de cassation qu'il peut, appartenir, en 
effet, de lever cet obstacle insurmontable pour la juridiction 
inférieure et. de rendre à la justice sou libre cours. 

Ainsi jugé, au rapport de il. Leroux (de Bretagne), et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocatTgénéral lïouland, sur ! a 
demande en règlement de juges formée devant la Cour par les 
(■poux de Christel ; plaidant, M 1' de Saint-ilalo. 

ELECTIONS. — VILLE REDIMEE. I.ISTIS DF.S IMPOSABLES. — 

INCOMPETI NCE DU JUGE DE PA X. . h 
Le juge de paix, saisi d'un appel formé contre une décision 

de la Commission municipale, qui avait refusé d'ordonner 
l'inscription sur la liste électorale de citoyens qui, habilaus 
l'une ville rédimée de la contribution personnelle, ne prou-
vaient pas qu'ils fussent portés sur la liste des imposables, a 
dû se déclarer incompétent pour staluer sur leur demande 
tendant a ce qu'il ordonnai que leurs, noms fussent inscrits sur 
celte liste, pour leur assurer ainsi l'exercice de leurs droits 
électoraux. Il n'appartient qu'a l'administration de dresser la 
liste (les itiqjosabies. (Jur.s n-udeiu-e constante.) 

Rejet du pourvoi de dix liabilans de la commune de la Guil-
lotière, agissant tant en leur nom qu'au nom de plus de deux 
cents autres citoyens. M. Bernard (de Rennes), rapporteur; 
conclusions conformes de M. l'avocat général lloulaud. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger, 

Bulletin du 17 juin. 

ENREGISTREMENT . ■ DROIT DE TRANSCRIPi ION. 

Le droit proportionnel de transcription est dû sur tout acte 
à l'égard duquel la formalité de la transcription est requise 
par les parties, sans que l'administration de l'enregistrement 
soit obligée de se préoccuper de la nature de l'acte qui lui est 
soumis. (Jurisprudence conforme ; voir notamment les arrêts 
des 23 juillet 1827, 11 mars 1829, 17 janvier 18i2, 12 avril 
1847, 17 avril et 2 mai 1849, insérés au bulletin officiel.) 

Admission du pourvoi de l'administration de l'enregistre 
ment contre un jugement du Tribunal civil de Lisieux, du 22 
février 1830, rendu au profit des époux Angerville. — Même 
rapporteur. — Môme avocat-général. — Même avocat. 

ENREGISTREMENT. BAIL EMPHYTÉOTIQUE. 

TIONNEL. 

DROIT FKOPOA-

l NREG1STIIEMENT. DROITS FIXES. CO- INTÉRESSÉS. 

On ne peut considérer comme co-intéressés, dans le sens de 
l'art. 68 § 1 "' n° 3(1 de la loi du 22 frimaire au s II, des créan-
ciers hypothécaires inscrits sur un même immeuble, mais qui 
n'ont d'ailleurs ni titre do société, ni titre de solidarité. Eu 
conséquence, la notification de l'acte d'adjudication d'un im-
meuble, faite, conformément à l'art. 2183 du Code civil, par 
les divers acquéreurs partiels de cet Immeuble aux créanciers 
inscrits, est soumise à un nombre de droits fixes égal au nom-
bre des acquéreurs multiplié par celui des créanciers. 

Cassation, au rapport de M. le consedier Gaultier, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 
jugement rendu, le 17 novembre 1849, parle Tribunal civil de 
Chàtcau-Thierry. (Enregistrement contre veuve Grenet. Plai-
dans, M 1S Moutard-Martin et Thiercelin.; 

JI'STICE ciuuîxixtt; 

JUSTICE CIVII.K 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 17 juin 
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Le bail emphytéotique constitue une translation et aliéna-
tion à temps de la propriété de l'immeuble donné à emphy-
téose. Il est en conséquence soumis au droil proportionne! éta-
bli par l'art. 69 § 7 n° 1 de la loi du 22 frimaire an VIL (Ar-
rêt conforme de cassation du 8 mai 1847.) 

Admission du pourvoi de l'administration de l'enregistre-
ment, contre un jugement du Tribunal civil de Péronne, du 10 
mai 1830, rendu en laveur du sieur Flameiit. - Même rap-
porteur; même avocat-général ; même avocat. 

ENREGISTREMENT. — PARTAGE. — LIBÉRA I ION. — TRANSMISSION. 

 DROU PROPORTIONNEL. 

Lorsqu'en procédant à la division des biens d'une succession 
les eo-partageans se règlent sur les créances qu'ils peuvent avoir 
à exercer les uns contre les autres pour des causes personnel-
les, leurs conventions et règlemens à cet égard no sont pas des 
opérations inhérentes au partage. Ainsi, lorsqu'une mère et 
sa fille, procédant au partage des biens de la succession du 
mari et do la communauté qui avait existé entre lui et sa 
femme, celle-ci donne à sa fille une somme, des meubles el des 
immeubles en paiement de la portion de dot à sa charge, elle 
éteint une dette qui lui est personnelle, et non pas une dette 
de la communauté. De son coté, la Bile qui reçoit ces biens jus-
qu'à concurrence de la de'te de sa mère envers elle ne les re-
çoit pas à cause de se.-' droits héréditaires dans la succession 
paternelle, mais par prélèvement sur la part revenant à sa mère 
dans la communauté, d'après les articles 11G7 et 1474 du Code 
civil, Cette disposition, dans ses deux ternies, a tous les carac 
tères d'une transmission en d hors des nécessités du partage. 
Il y a lieu par conséquent à la perception d'un droit propor-
tionnel de libération, en vertu de l'article 09, § 11, de la loi du 
22 frimaire an VIL (Arrêts conformes de la Cour de cassation 
des 31 juillet et 11 décembre 1838.) 

Admission du pourvoi de l'administration de l'enregistre-
ment contre un jugement rendu par le Tribunal civil de la 

COUR D'APPEL DE PARIS (chambre des mises 

en accusation). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du -20 mai. 

INCOMPÉTENCE ratione loci. — FIN DE NON-RECEVOIR RÉ-

SULTANT DU SILENCE DU MINISTÈRE PUBLIC ET DU PRÉ-

VENU. 

En matière criminelle comme en matière civile, il y a lieu de 
distinguer entre l'incompétence ratione materiie qui, tient à 
l'ordre public, et peut être invoquée en tout état de causes, 

el l'incompétence ratione loci, qui est purement relative, et 
peut être couverte par le consentement des parties inté-
ressées. 

En conséquence, lorsque l'inculpé saisi en flagrant délit a été 
traduit devant un juge d'instruction, qui n'est ni celui du 
délit, ni celui du lieu de la résidence du prévenu, ni celui 
du lieu où il a été trouvé, ( t qu'il a été décerné contre lui, 
par le Tribunal dont fait partie ce juge d'instruction, une 
ordonnance de prise de corps, sans que dans le cours de la 
procédure le prévenu ni le ministère public aient décliné la 
compétence des juges saisis, l'exception résultant de l'incom-
pétence est couverte par le silence des parties, et le procu-
reur-général est non-recevable ci demander devant la cham -
bre des mises en accusation l'annuthlhn de l'ordonnance de 
prise de corps et de la procédure (lui l'a précédée. 

Ces décisions qui peuvent s'appuyer sur un arrêt de la 

Cour de cassation du 24 décembre 1 840, mais qui sont 

contraires aux principes posés dans les arrêts de la Cour 

de cassation du 13 mai 1826 cl 29 mai 1847, ont été ren-
dues dans l'espèce suivante. 

Le nommé U..., domicilié dans le département d'Eure-

el-Loir, a été saisi la nuit en flagrant délit de vol, dans la 

maison des époux. Dauphin. Celle maison située dans la 

commune la Ville-du-Bois, qui dépend de l'arrondisse 

ment de Versailles, est sur le bord de la route qui, en cet 

endroit, sépare cet arrondissement de l'arrondissement de 

Corbeil. Dauphin, ayant appréhendé le vo'eur, 'ec< n iu'tr'à 

l'autre coté de la route, chez le maire delà commune de 

Balainvilliers (arrondissement de Corbeil). ( le funclionnaiie 

a l'ait conduire le prévenu devant M le procureur de la 

Piépublique de Corbeil; et sur le réquisitoire do ce ma-

gistral, à la suite d'une information à laquelle a procédé 

le juge d'instruction de Corbeil, le Tribunal de celle ville a 

décerne contre D... une ordonnance depiiscde corps. 

M. le procureur général près la Cour d'appel a d "féio 

cette procédure à la Chambre des mises en accusation ; tt 

atlendu que l'arrondissement de Corbeil n'était ni le lieu 

où le crime avait été commis, ni le lieu de la résidence 

du prévenu , m le lieu où il avait étô arrête* ; qu'ainsi l'ins-

truction et l'ordonnance de }>; iso de corps étaient en lâ-

chées d'une incompétence qui, eu matière criminelle, lient 

à 1 ordre public, il a requis l'annulation do tous ces ar.tes. 

La Cour, sur les conclusions contraires de M. l.'Eves-

qu3, substitut du procureur général, a rendu l'arrêt sui-

vant: 

« Considérant qu'aux termes des articles 23, 63 et 69 du 
Code d'instruction criminelle, les magistrats i oinpétens pour la 
poursuite des crimes et de its sont ceux du lieu du (rime ou 
du dent, ceux do la résidence du prévenu el ceux du lien ou 
le prévenu pourra être trouve; (pie le législateur a sagement 
posé ces règles pour la diieciion d s mugislints et pour préve-
nir ou juger les conflits qui pourraient s'élever entre eux ; 

« Mais considérant qu on ne saurait induire de ci s disposi-
tions que, dans l'inieiilion du législateur, les actes de ponr-
suile et d'instruction qui auraient ele l'ai s, et même h s jege-
uiens rendus par des magistrats d'un autre ressort que c-; x 
désignes aux articles sus-étionoés, soient, vicies d'une mil iié 
radicale qui puisse è re proposée en tout état de cause et doive 
même être prononcée d'office; q l 'un pareil système entraîne-
rait le- conséquences les p u - gravis et les plus désastreuses, 
puisqu'il faudrait souvent recommoii ci- une longue in truciiou 
au g; and pré ud.ee du trésor public, qui en l'an les frais; du 
prévenu qui aurait a subir une nouvelle détention préveii ive, 

et delà justice qui pourrait voir dépérir les preuves deja re-
cueillies; 

( Considérant qu'en; matière criminelle comme en matievo 
civile, d y a lieu de distinguer l'ineompeten , e ratù ne h& do 
l'incompétence ratione iniUeriœ; que la première est pure-
ment relative, qu'elle crée au piofit des parues un droit dont 
i Iles peuvent user ou ne pas us. r ; que la sec aide seule est ab-
solue et doit nécessairement entraîner la (milité des actes et 
des j ugemeus émanes de magistrats sans ca

t
aci:é et sans pou-

voir , 

« Que, si cette distinction ne se trouve pas expressément con-
sacrée par nue disposition spéciale du Code d'instruction cri-
minelle, elle résulte claiiemenl delà nature des c!:o.-ese; de la 
combinaison des articles 23, 63, 09, 4I;8, 410 et o;t) du Code 
d'instruction criminelle; 

« Qu'en effet, I article 339 prévoit le cas où le, prévenu, l '.ie-

cu~é, l'oliicierdu ministère public ou la
 t
 ar ie civile aura ex-

clue de l'iucompétenGed'utl Tribunal ce première insinuée ou 
d'un juge d'instruction, ou propose un dectinatoii 'i , cl dispose 
que l'appel de la décision rendue par le juge d'iiisu-ucliou ou 
par le tribunal sera porté devant la Cour d appel, sauf le re-
cours en cassation contre l'arrêt qui interviendra; que l'ar-
ticle 4M ne considère pas tes arrèls de compétence comme 
simplement préparatoires, et permet de les attaquer avant le 
jugement du fond ; (pie l'article 408 distingue les nullités ré-
sultant de la violation ou omission des formalités prescrites 
à peine de nullité, de celles qui paraissent résulter d.: la viola-
tion ou omission de lormalités auxquelles la loi n'a pas aliaché 
cette sanction rigoureuse) que les premières sont absolues, 
peuvent être propos .es en tout état de cause, même en cassa-
tion, et doivent entraîner l 'annulation de tout ce qui a été fait 
à partir du plus ancien acle nul, taudis que les secondes sont 
purement relatives et couvertes par le s.lence des parties; que 
d'après cet article il eu doit être de mèuie dans tes eus d'in-
compétence; qu'ainsi, dans l'inl. ntion du législateur, il y a 
lien de dis i liguer dans les cas d'incompétence, coiinii-- a l 'é-
gard des formalités, les nullités absolues dos nullités relati-
ves; que l'incompétence ratione loci mi doit des lors entraîner 
la nullité desactes etjugeiueus que lorsqu'elle a été proposée 
el qu'elle a été rejetée ou qu'il a été omis d'y statuer; 

« Qu'en ce qui louelio particulièrement la procédure anté-
rieure à l'arrêt de renvoi, on ne trouve au chapitre 1", titra 
2, livre 2, qui détermine les attributions de la chambre d 'ac-
cusation, que l'article 220 où le législateur prévoit une ques-
tion de compétence; que par cette disposition il prescrit im-
pérativement au procureur-général de requérir ci a la Cour 
d'ordonner le renvoi de toute a'ïairede la nature de celles qui 
sont réservées à la haute Cour ou il la Cour de cassation; qu'il 
s'agit là évidemment d'une incompétence absolue, ratione nia-
term; que cette disposition n'est pas limitative, mais démons-
trative, el ne fait qu'appliquer aux cas prévus les principes 
généraux qui veulent que les juges prononcent d'office l'incom-
pétence absolue lorsqu'elle existe; que le législateur ne s'oc-
cupe en aucune manière des iiiconipcteuc s ratione loci, parce 
que, dans sa pensée, ces questions ne peuvent être toamises à 
la caanibre d'accusation que par appel des décisions rendues 
par le juge d'instruction ou le Tribunal qui aurait eu « sta uer 
sur les exceptions proposées devant eux ; 

« Considérant que dans l'espèce ni le ministère public ni la 
prévenu n'ont excipé de l'incompétence du jugj d'inslructiou 
ou du Tribunal de Corbeil; que celte exception est proposée 
pour la première fois devant la Cour par le procureur géné-
ral, qui demande l'annullatiou de l'ordonnance de prise do 
corps et de tous les actes de 1'inslrueiiou, mémo du réquisi-
toire ahn de poursuites et du mandai de dépùl décerné par le 
juge d'instruction, en se fondant sur ce que le Tribunal de 
Corbeil n'était ui celui du lieu du crime, m celui de la rési-

dence du prévenu, ni celui du lieu où il a été trouvé; 
« Que, d'après les principes ci-dessus posés et développés, 

l'incompétence et lu nullité invoquées étant purement relati-
ves, elles ont été couvertes par le silence des parties ; qu 'elles 
sont même sans intérêt, puisqu 'elles n'auraient d'autre résul-
lat que de faire recommencer Tins 1

 riKtion par le Tribunal de 
Versailles pour que l'affaire fût de nouveau soumise à la Cour 
et renvoyée, s'il y avail lieu, devant la Cour d'assises do Seine • 
et-Oise, qui, dans toutes les hypothèses, serait compétente 
pour statuer sur l'accusation; 

« Par ces motifs, sans s'arrêter aux réquisitions du procu-
reur-général ; 

« Et considérant qu'il résulte de l'instruction charges suffi-
santes contre D... ; 

« 1° D'avoir, en avril 1851, soustrait frauduleusement, la 
nuit, à l'aide d'escalade, dans une maison habitée, un mou-
choir de poche el du vin au préjudice des époux Dauphin; 

" 2 J D'avoir, à la même époque, commis une tentative de 

soustraction frauduleuse, la nuit, à l 'aide d 'escalade, dans une 
maison habitée, au préjudice desdits époux Dauphin, laquelle 
tentative, inanife ,!> c par un c Kiunenceiuenl d'exécution, „«

a 
manqué son effet que par des circonstances indépendantes da 
la volonté dudil D... ; 

« Crimes prévus par les art. 2, 384 et 386; 

« Ordonne la miso en accusation dudil D..., et le renvoie 
devant la Cour d'assises du Soiuc-et-Oisc pour y être i

a
jÂ

 m
[. 

vanl la loi ; 
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r « Confirme l'ordonnance de prise de corps contre lui rendue 
par le Tribunal de première instance de Corbeil dont la teneur 

suit, etc., etc. » 

M. le procureur-général s'est pourvu en cassation con-

tre cet arrêt. 

COUR D'\PPEL D'AMIENS (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gaiclte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Poirel. 

Audiences des 27, 23 février et 8 mars. 

RECRUTEMENT TENTATIVE DE COMîUI'TIOS PAR. UN MÉDE-

CIN AUTRES DE CIItr.UUGlENS-JIAJORS ATTACHÉS A UN CON-

SEIL DE RÉVISION. 

Le sieur G...,, docteur en médecine, demeurant à Beau-

vais, a été traduit devant le Tribunal de police correction 

« Par ces motifs, 
« La Cour, faisant droit à l'appel interjeté par le ministère 

public, infirme le jugement du Tribunal correctionnel de 
Béarnais, du 16 janvier dernier; 

« Entendant, déclare le prévenu A. G..., coupable de ten-
tative de corruption par offres et promesses, non suivie d'effet, 
envers des préposés d'une administration publique, afin d'ob-
tenir des actes relatifs à leur emploi, et] pour réparation de ce 

délit; 
« Vu l'article 179 du Code pénal; 
« Condamne A. G... à six mois d'emprisonnement , à 

300 francs d'amende et aux dépens de première instance et 

d'appel ; 
« En cas de non paiement des condamnations pécuniaires, 

fixe la durée de la contrainte par corps à une année. » 

Conclusions conformes de M Gastambide, procureur-

général. 

nelle de cet arrondissement, sous la prévention d'avoir, 

en 1848 et 1850, tenté de corrompre les chirurgiens-ma-

jors attachés au Conseil de révision du département de 

l'Oise, en leur offrant des sommes d'argent pour les rendre 

favorables soit à des jeunes gens appelés devant le Con-

seil de revision, soit à une compagnie d'assurance mili-

tftirc. 
Devant le Tribunal correctionnel, le prévenu, sans en-

trer dans l'examen des faits qui lui sont imputés, s'est 

borné à soutenir que, dans l'état actuel delà législation, 

aucune disposition pénale n'atteignait la tentative de cor-

ruption à l'égard des médecins placés près les Conseils de 

révision. Il a ensuite fait défaut lorsque les débats se sont 

ouverts sur les charges relevées par le ministère public. 

Le syslème du prévenu a été accueilli par le Tribunal 

de Beauvais, qui a rendu, le 16 janvier 1851, un jugement 

ainpi conçu : 

« Attendu que la position des médecins, chirurgiens et offi-
ciers de santé appelés près des Conseils de révision pour don-
ner leur opinion sur l'aptitude des jeunes gens qui comparais-
sent devant ces Conseils, a toujours été soumise à une législa-
tion spéciale, réglée d'abord par les lois de l'an Vil et de l'an 
XIII, el maintenant par la loi du 21 mars 1832 ; 

» Qu'en effet, l'article 45 de cette loi porte : « Les médecins, 
chirurgiens ou officiers de santé qui, appelés au Conseil de ré-
vision a l'effet de donner leur avis, conformément à l'article 16, 
auront reçu des dons ou agréé des promesses pour être favora-
bles aux jeunes gens qu'ils doiventexaminer, seront punis d'un 
emprisonnement de deux mois à deux ans; » d'où il suit que 
lorsque la corruption a été consommée, le médecin qui s'est 
laissé corrompre' et celui qui l'a corrompu, son complice, ne 
sont passibles que d'une peine correctionnelle; qu'autrement 
Je législateur serait plus sévère lorsque la société n'a éprouvé 
aucun préjudice que lorsque ce préjudice a eu lieu ; 

te Attendu que G..., en recherchant inutilement à corrompre 
les chirurgiens-majors Bernard, Rosaire et Cardailhac, et en 
essayant de les porter à un fait réputé délit, ne peut être con-

sidéré que comme auteur d'une tentative de délit; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 3 du Code pénal, les 

tentatives de délit ne peuvent être considérées comme délits 
que dans les cas déterminés par une disposition de la loi ; 
qu'aucune disposition de loi n'atteint la tentative de corrup-

tion des médecins près les conseils de révision ; 
« Le Tribunal, statuant par défaut, renvoie le sieur G... des 

poursuites sans dépens. >> 

Le ministère public a interjeté appel de cette décision, 

et la Cour d'Amiens a rendu, le 8 mars 1851, l'arrêt sui-

vant, qui infirme le jugement du Tribunal de Beauvais: 

« En fait : 
« Considérant qu'il est prouvé par l'instruction de la cause et 

lesdébatsque, danslecoursde l'année 1848, au moment des opé-
rations du conseil de révision à Beauvais, leprévenuA. G.. .s'est 
présenté chez le sieur Rosaire, chirurgien-major du 2° régi-
ment de dragons, désigné par M. le préfet du déparlement de 
f'Oise pour faire partie de ce Conseil, alors en fonctions, el 
lui a demandé d'être favorable à quatre jeunes gens qui lui 
seraient indiqués, en ajoutant qu'il y aurait pour lui une 
somme de 2,400 francs, c'est-à-dire 6(j0 francs par homme 
qui serait réformé, laquelle offre le sieur Rosaire a repoussée 

avec indignation ; 
« Considérant qu'il est également prouve par 1 instruction 

de la cause et les débats qu'en avril 1850, à Bauvais, le pré-
venu s'est rendu auprès du sieur Cardailhac, chirurgien-ma-
jor du 1" régiment de dragons, et, dans la prévision qu'il fe-
rait nartie du conseil de revision du département de l'Oise, lui 
a annoncé que le motif de sa visite était de lui recommander 
une compagnie d'assurances établie à Bauvais, et de le prier 
d'être favorable aux jeunes gens assurés par cette compagnie, 
en ajoutant qu'on lui remettrait les numéros de ces jeunes 
gens et qu'il y aurait pour lui un dédommagement, laquelle 
offre a été rejetée comme infâme par le. sieur Cardailhac ; 

« En droit : 
« Considérant que depuis la loi du 10 mars 1818, abrogative 

de la législation spéciale antérieure, le Code pénal est devenu 
applicable aux délits de la compétence des Tribunaux ordi-
naires commis en matière de recrutement; 

« Considérant que l'art. 177 du Code pénal frappe d'une 
peine infamante tout fonctionnaire public de l'ordre adminis-
tratif ou judiciaire, tout agent ou préposé d'une administra-
tion publique qui aura agréé des offres ou promesses pour 
faire un acte de son emploi ou de sa fonction, même juste, mais 
non sujet à salaire, et que l'art. 179, 2e alinéa, punit d'une 
simple peine correctionnelle celui qui a tenté de corrompre 
les personnes ci-dessus qualifiées, lorsque la tentative de cor-

ruption n'a été suivie d'aucun effet; 
« Qu'il s'agi t donc de rechercher si dans la cause, les offres 

ou promesses non agréées, émanées du prévenu, ont été adres-
sées à des personnes de l'une des qualités exprimées en l'arti-

cle 177 ; ., , 
« Considérant que les conseils de revision, institues pour 

vérifier les opérations du recrutement, statuer sur les réclama-
tions auxquelles elles peuvent donner lieu, sur les exemptions 
et remplacemens, et pour arrêter définitivement les listes de 
continaens, et prononcer la libération des jeunes gens qui n'y 
sont pas compris, possèdent, pendant la durée de leur exis-
tence, tous les caractères et tou'e l'autorité d'une administra-

tion publique; . 
« Qu'en conséquence, les médecins ou chirurgiens, hommes 

de l'art, appelés par la loi près les conseils de révision, pour 
donner leur avis sur les infirmités des jeunes gens, et désignés 
à cet effet, aux termes des instructions ministérielles par les 
préfets, comme présidons de ces conseils, doivent être réputés 
durs l'accomplissement de la mission qui leur est confiée, pré-

pisés ou agens d'une administration publique; 
«Considérant que la loi du 21 mars 1832 n'est nullement 

destructive des principes ci-des-.ms posés; qu'en effet, l'article 
43 de cette loi, en prononçant contre les médecins, chirurgiens 
ou officiers de santé des conseils de révision qui auront ie^u 

des dons ou agréé des promesses, la peine de deux mois à 
deux ans d'emprisonnement, n'a fait que substituer à leur 
é*ard une simple peine correctionnelle à la peine infamante 
dont l'article 179 du Code pénal les rendait passibles; mais 
sans leur enlever le caractère de préposés ou agens d'une ad 
ministration publique, et sans entendre accorder l'impunité i 

ceux qui tenteraient de les corrompre; 
« Qu'il s'ensuit que depuis ladite loi, ceux qui commet-

tent le délit «ut generisdf. tentative de corruption non suivie 
d'elfet prévu par le deuxième alinéa de l'article 179 du Cude 
pénal,'e>nlinuent a être passibles de la peine qu'il prononce; 
ce qui est d'autant plus incontestable que l'article 46 de ladite 
loi de 1832 déclare, pour tous les cas qu'elle n'a pas prévus, les 
lois pénales ordinaires applicables aux délits commis en ma-

tière de recrutement ; 
« Sur la quotité de la peine: 
« Considérant que les faits reprochés au prévenu emprun-

tent une gravité singulière de leur perpétration répétée, des 
propos étrangers dont il a accompagné ses offres vis-à-vis les 

' deux chirurgiens-majors, en disant notamment au sieur Car-
dailhac, «que, depuis dix ans, les choses se passaient ainsi, et 
« une tous ses prédécesseurs avaient accepté de pareilles pro-
«< positions; >< enfin, de laprofession du prévenu qui, médecin 
1„ même abusait de cette qualité pour chercher à exercer sur 

ses confrères, une influence plus facile et plus dangereuse; 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Session extraordinaire.) 

Présidence de M. Grattier, conseiller à la Cour 

d'appel d'Amiens. 

Audiences des 9, 10, 11 et 12 juin. 

AFFAIRE OUDAILLE. VINGT INCENDIES. 

Le nommé Oudaille, qui paraît possédé d'une sorte de 

monom nie incendiaire, a comparu pendant cette session 

devant la Cour d'assises. 
Cet homme est accusé de vingt incendies. On peut, sans 

témérité, lui imputer au moins trente autres crimes de la 

même nature, mais qui, à défaut de charges suffisantes, 

n'ont, pu à son égard faire l'objet d'une accusation. 

U semble que la passion criminelle d'Oudaille allait sans 

cesse en augmentant. Ainsi pour ne parler que des faits 

dont il est légalement accusé, on voit qu'à Joigny, il a 

mis le feu dix fois, du 22 mars 1849 au 12 mars 1850, et 

qu'ayant ensuite été habiter Soissons, il a répété le même 

crime dix autres fois, du 28 avril 1850 au 5 octobre de la 

même année ; dix incendies en cinq mois. 

Voici un extrait de l'acte d'accusation qui résume les 

faits : 

Etienne-François Oudaille était, en 1841, vérificateur des 
poids et mesures à Compiègne. Ses façons d'agir insolentes et 
brutales à l'égard des assujétis lui attirèrent, trois ans plus 
tard, une suspension d'abord, un changement désavantageux 
ensuite. Il fut envoyé, le 11 août 1847, à Orléans, comme vé-
rificateur adjoint. U y resta jusqu'au 19 juin 1848, époque à 
laquelle il parvint à se faire réintégrer dans le grade qu'il avait 
perdu. Nommé à Joigny, il était rendu à son poste, le 11 juillet 
de la même année. Mais des liaisons fâcheuses qu'il contracta 
avec des gommes mal famés, obligèrent l'administration à lui 
assigner une nouvelle résidence, et il fut appelé à Soissons où 

il arriva en mars ou avril 1850. 
Sa présence dans ces diverses localités fut marquée par de 

nombreux crimes ou tentatives d'incendie. On en compta trois 
à Compiègne pendant le dernier mois du séjour qu'il y fit, onze 
à Orléans, du 1 er janvier au 5 juin 1848, vingt-trois à Joigny 
etaux environs, du 11 octobre 1848 au 13 mars 1850; dix-sept 
enfin, du 28 avril au 5 octobre suivant, à Soissons, où de mé-
moire d'homme on n'avait pas été témoin d'un pareil crime. 

Malgré les indices qui le désignaient aux soupçons, on ré 
pugna longtemps à croire qu'un homme investi d'un caractère 
public fût l'auteur de tant de méfaits. Cependant la vie privée 
d'Oudaille n'était pas de celles qui éloignent les défiances par 

la considération qu'elles donnent. 
Il avait fait à (Xmipiègne la connaissance d'une fille Berthe, 

livrée, quo'que déjà bien jeune encore, au plus dégoûtant li-
bertinage. Il noua avec elle de scandaleuses relations, qu'il 
continua même à Orléans et à Joigny, où elle vint le rejoindre 
et où elle vécut avec lui publiquement en se faisant passer 

pour sa femme. 
Ce n'était pas encore assez pour ses goûts de dissipation et 

de débauche. Habitué des cafés et estaminets, où le conduisait 
son intempérance, il ne fréquentait pas moins les maisons de 
prostitution. Pour satisfaire aux dépenses que nécessitait cette 
conduite si 'pleine de désordres, il contracta des dettes, et il 
eut, pour se procurer de l'argent, recours àdesexpédiens dés-
honnêtes, et même à des abus de confiance qui ont motivé de 

la pari de la justice des réserves contre lui. 
Qu'une situation gênée, fruit de sa dépravation, ait éveillé 

dans l'esprit de cet homme une sombre et secrète haine contre 
la prospérité d'autrui, cela n'a malheureusement rien d'in-
vraisemblable pour qui sait à quels égaremens et à quels ex-
cès sont parfois entraînées les natures perverses. 

Ou doit d'ailleurs faire remarquer ici qu'à diverses époques 
le sa carrière administrative, Oudaille a joint à ses fonctions 
officielles l'emploi d'agent de plusieurs compagnies d'assuran-
ces, savoir : A Compiègne, de la compagnie contre l'incendie 
l'Aigle, du 21 juillet au 2 novembre 1845; de lacompaguie la 
Clémentine, qui le nomma son commissaire estimateur le 2 
mars 1847, et enfin de la compagnie l'Union, dont il fut, du 
4 juillet 1849 au 10 mars 1850, le représentant pour l'anon-
dissement de Joigny ; mais il faut ajouter que toutes ces fonc-
tions accessoires furent purement nominales,, à l'exception 
d'une seule, celle d'agent de l'Union, dont il géra les affaires 
pendant huit mois et finit par dissiper les tonds. Pour les 
deux autres compagnies, il ne fit aucun acte de gestion, et les 
pouvoirs qu'il avait reçus lui furent presque aussitôt reti-

rés. 
Quoi qu'il en soit, le soin qu'il a mis à rechercher de tels 

emplois semble indiquer un but aux incendies qu'on lui re-
proche, celui de tirer profit des assurances que multiplie tou-
jours l'alarme jetée dans les populations par de tels sinis-

tres. 
Avant d'exposer les faits, il importe de faire connaître quel-

ques unes des habitudes d'Oudaille qui paraissent s'y ratta-
cher plus directement. 

L'accusé fumant beaucoup, il avait toujours sur lui des allu-
mettes chimiques qu'il portait même quelquefois dans ses po-
ches et sans boite. Souvent dans sa maison il s'en servait pour 
brûler sans motif apparent des chiffons de linge ou du papier. 
« C'était là sa manie, a dit, dans l'instruction, sa concubine; je 
l'ai toujours vu comme ça. » 

Il s'essayait sans doute alors aux crimes dont il s'est rendu 
coupable. 

Oudaille, en sortant des cafés qu'il quittait toujours le der-
nier, restait des heui es entières à rôder dans les rues; des 
rondes de police l'y rencontraient constamment à des heures 
fort avancées, surtout, après minuit. Pour ces promenades noc-
turnes, il n'était pas toujours vêtu comme dans la journée; il 
mettait quelquefois une blouse, s'affublait d'un chapeau gris 
et s'armait d'un gros bâton, tl avait réussi à l'aire croire aux 
commissaires de police qu'il les aidait dans leurs investiga-
tions, et ces magistrats le regardaient comme un auxiliaire of-
ficieux, acceptaient ses services sans suspecter son zèle. 

C'est là ce qui explique, en partie du moins, comment l'ac-
cusé a pu si longtemps piomener avec impunité la torche in-
cendiaire dans les villes où il a résidé. 

Il était impossible que cette audace si persévérante ne trahît 
pas quelque jour le coupable. Ce jour est venu ; la lumière 
s'est faite, et les ruses même employées parce malfaiteur ont 
servi à rendre sa culpabilité plus transparente. 

Les cinquante-quatre incendies, à raison desquels Oudaille a 

été poursuivi, ne sont pas tous compris dans l'accusation dont 
il est l'objet. Trente-quatre d'entre eux ont été écartés par la 
chambre du conseil, non pas que l'accusé s'en soit justifié, 
mais parce que les présomptions qui s'élevaient coulre lui à cet 
égard n'ont pas paru suffisantes pour motiver son renvoi de-

vant la Cour d'assises. 
Vingt chefs d'incendie subsistent donc ; tous appartiennent 

aux catégories de Joigny et de Soissons. H y a lieu de faire 
connaître maintenant, avec les circonstances qui les consti-
tuent, les charges qui surgissent de chacun d'eux contre Ou-

daille. 

(Parmi ces divers incendies tentés ou consommés, nous 

donnons ceux qui présentent le plus d'intérêt.) 

SÉRIE DE JOIGNY. 

Tentative d'incendie Dubois. 

Les écuries du sieur Dubcis, maître d'hôtel à Joigny, sont 

attenantes à sa maison et prennent jour par un œil-de-bœuf 
ouvert à 2 m. 40 c. du sol sur une ruelle parallèle à la prin-
cipale rue du faubourg d'Auxerre. 

Dans la nuit du 22 au 23 mars 1849, le nommé Alphonse, 
postillon de la voiture do Tonnerre à Joigny, rentrait vers 
minuit à l'écurie où était couché sou camarade, le garçon d'é-
curie Moujardez, lorsqu'il aperçut une lueur au créneau don-
nant sur la ruelle. La paille qui servait habituellement à bou-
cher cette ouverture était en l'eu, et la flamme, s'élançanl du 
dehors à l'intérieur, menaçait d'atteindre le grenier à fourra-
ges qui est au dessus. Aux cris que poussa le postillon, plu-
sieurs personnes accoururent, et l'on parvint à éteindre en 
peu de temps ce commencement d'incendie. La malveillance l'a-
vait causé, et l'on n'en douta pas, car on trouva le lendemain, 
au bas de l'œil-de-bœuf et dans les cendres, deux fraguiens 
d'allumettes à moitié brûlées. On remarqua aussi qu'un banc 
placé ordinairement près do la devanture d'un café voisinavait 
été apporté sous la lucarne, évidemment pour permettre au 
malfaiteur d'atteindre avec la main la paille dont elle était 
remplie. 

Dans la nuit où fut commis ce crime, et au moment où il 
venait d'avoir lieu, une patrouille de gardes nationaux vit dé-
boucher de la ruelle de 1 hôtel Dubois un homme qui rasait les 
maisons comme s'il craignait d'être aperçu. Un des hommes", 
voyant qu'il continuait à marcher, lui cria : « Qui vive? » Et 
la patrouille s'avança vers lui pour le reconnaître. « Je suis, 
dit-il, le vérificateur des poids et mesures; dépêchez vous, le 
feu vient de se manifester dans les derrières de l'hôtel Dubois; 
ce n'est rien, et, je crois qu'on l'éteint. — Si le feu est là, lui 
répondit un des gardes nationaux, il faut que tu viennes avec 
nous, ou je te passe ma baïonnette au travers du corps. » Ou-
daille répliqua qu'il était pressé de rentrer chez lui, et obtint, 
ii force d'instances, qu'on le laissât partir. 

Tentative d'incendie Lefèvre- Desvaux. 

Le 25 mars 1849, vers cinq heures de l'après-midi, la do-
mestique de M. Lefevre-Desvaux, juge de paix à Joigny, se 
rendait à un bûcher dont le mur, donnant sur la rue montant 
au Palais, est percé d'un œil-de-bœuf élevé de deux mètres 15 
centimètres au-dessus du sol, et fermé d'un grillage en fil de 
fer. Elle fut surprise de trouver sur un tas de sarmens placé à 
l'intérieur près de cette lucarne, un papier roulé et brûlé par 
un bout. Sur l'appui de l'œil-de bœuf était une allumette, puis 
tout près, et reposant sur les sarments, une poignée de paille 
dont quelques brins s'étaient détachés en l'introduisant par. 
l'ouverture et pendaient aux mailles du grillage. 

Deux autres dépôts incendiaires, et qui, comme celui-ci, re-
montaient évidemment à la nuit précédente, furent en même 
temps découverts non loin du premier. 

La connexité spéciale de ces trois faits, la solidarité des 
preuves qui les concernent exigent que l'on réunisse pour la 
clarté de l'exposition les charges qui leur sont communes. El-
les prendront place après le récit de ces deux tentatives. 

la lueur 
X: 

d'un incendie et était accouru en toute hâte II 

'autres témoins qu'il avait vu le feu en v.l.l v dé-clara à d'autres témoins qu'il avait vu le feu en 

Aubin. Dans ses interrogatoires, il a encore changé de''vpUe - Su 

il a soutenu qu'attendant quelqu'un àla porte du théàtr Sl°n > 
promenant dans les environs, il avait, près du pont à ba 61 Se 

distingué l'incendie, fait matériellement impossible ain S-CU 'e ' 

'.'a déclaré le sieur Jullien dont l'accusé a malencontreuse ^Ue 

•ée.lnmé le. léinnienaare. eHem réclamé le témoignage. c"ient 

L'accusé déploya beaucoup d'empressement à cet incp A-

11 allait et venait, donnait des ordres, aidant à déména^ * 
stimulant le zèle de tous. Il était en manches de chènusp' 61 

semblait vouloir se faire remarquer : zèle bruyant qu'on*' 61 

contrera bientôt avec le même caractère dans un autre f 'etK 

dont l'exagération l'eût trahi, si l'on avait eu plus de*'!)*' 
fiance. 

Oudaille avait cependant à ce crime, comme 
commis dans les derniers mois de.l8i9, un 
spécial, puisqu'il était alors agent de la compagnie l'Um

( 

Toujours est-il que sa présence sur le lieu de l'incendie 
moment où il se manifeste, ses variations et ses mensono-t

 aî! 
désignent comme le véritable auteur de cet incendie. S 

Un mois après, Oudaille quittait Joigny, et, chose rem 
quable, la torche incendiaire s'éteignait dans cette ville " 

s'allumer à Soissons quelques jours après l'arrivée de ^'° Ur 

cusé. ac-
SÉRIE DE SOISSONS. 

Tentative d'incendie Foix. 

Le 3 août 1850, à minuit moins un quart, on franna i • 
l'une des portes de la ville de Soissons dite porte de hy a 

toujours fermée la nuit. Le portier-consigne ouvre, et l'on 1 ^' 
paraître un homme tout haletant, chaussé de souliers t 

couverts de boue provenant de terres labourables. C'était 0'?1 

vérificateur des poids et mesures Oudaille. Les gardes de • 
le reconnaissent. « C'est dommage, leur dit-il, que je ne y""' 

aie pas rencontrés à la porte Saint-Christophe, car ayant anp° US 

un homme qui, à ma vue, s'est caché tantôt derrière un arh 
tantôt derrière un autre sur le rempart, je l'ai poursuivi i 

un bois de sapins'en face deja vigne Porale, dans la V" 

a tou s cen* 
intérêt actuel * 

Tentative d'incendie Thury. 

Dans la même rue se trouve une impasse dont une partie est 
à ciel ouvert et dont le surplus, en retour d'équerre, forme un 

corridor commun aux deux maisons des époux Bougard et du 
sieur Thury. Le 25 mars au matin, on découvrit dans ce cor-
ridor, auprès de plusieurs roues de voitures et ridelles ados-
sées à la muraille, un tas de cendres et de foin mélangé de 
paille à demi-brûlée. Le bois des ridelles était noirci, et il était 
facile de voir que des flammèches avaient volé jusqu'au pla-
fond, au-dessus duquel se trouve le grenier du sieur Thury. 
Les matières amoncelées pouvaient représenter la quantité de 
trois et demi à quatre kilogrammes de paille. Ces matières 
combustibles avaient été apportées du dehors pendant la nuit, 
car la femme Bougard, en fermant sa porte le soir à dix heures 
et demie, ne les avait pas vues. Les habitans des deux maisons 
furent convaincus qu'on avait tenté d'incendier leurs bâti-
mens. 

Tentative d'incendie Cibois. 

Durant cette même nuit du 24 au 23 mars, le feu fut lancé 
par un jour existant au-dessous d'une porte mal jointe dans 
l'écurie du sieur Edme Cibois, dépendant de la maison habi-
tée de la veuve Pellerin. Mais comme il tomba sur une litière 
qu'on avait la précaution d'arroser tous les soirs en vue d'é-
chapper aux incendies qui menaçaient depuis quelque temps 
la ville, il n'entama la paille que de quelques centimètres seu-
lement. Une allumette, identique à celle qu'on avait remarquée 
sur la lucarne du bûcher deM. Lefèvre-Devaux, indiquait assez 
que ces deux tentatives simultanées étaient l'œuvre du même 
malfaiteur. 

Observations communes aux trois faits qui précèdent. 

L'écurie du sieur Cibois, la maison du sieur Lefevre-Des-
vaux et celle du sieur Thury sont situées : la première à 320 
mètres, la seconde à 75 mètres, et la troisième à 25 mètres seu-
lement de la maison qu'habitait Oudaille. Cette maison est 
même située en face de l'impasse Thury, impasse dans laquelle 
l'accusé avait loué un cellier et une remise qui pouvaient lui 
fournir, dans le cas où la patrouille serait survenue, un refu-
ge facile. Or, une patrouille se présenta dans les rues adjacen-
tes au moment où le" l'eu venait d'être allumé dans le corridor 
des maisons Bougard et Thury. Elle sentit l'odeur de la paille 
brûlée, mais ne vit personne do suspect. 

Oudaille avait dans sa remise et dans son cellier de la paille 
mélangée de foin semblable à celle dont les débris ont été trou-
vés près des ridelles et des roues de voitures sous le grenier 
de Thury. Il faut ajouter que, dans la matinée du 23, nue do-
mestique remarqua des brins de paille éparpillés à partir de 
la maison Deshayes, voisine de celle de l'accusé et de l'impasse 
Thury jusqu'à la porte de la maison du sieur Lefèvre-Desvaux, 
son maître. Mais une charge plus forte encore fut fournie par 
l'instruction. 

On se rappelle qu'avec la paille glissée dans la lucarne du 
bûcher de M. Lefevre-Desvaux, il avait étédéconvert-un papier 
roulé et entamé à l'une de ses extrémités parle feu. Celle pièce 
à conviction fut reconnue pour provenir d'un numéro du jour-
nal le National, contenant des nouvelles de Paris du 20 mars. 
Rapprochée d'un numéro du même journal du 21 mars, il de-
meura constant qu'elle avait fait partie, d'un exemplaire de ce 
tirage. 

Il y avait alors à Joigny huit abonnés au National, sept 
d'entre eux représentèrent leur numéro du 21 mars. Un seul 
ne put produire le sien, ce fut le sieur Fasquel, cafetier, dont 
l'établissement était fréquemment visité par Oudaille. Il est 
certain cependant que ce numéro ut arrivé à sa destination et 
il n'a pu être pris que sur m e de. tables du café où traînent 
assez souvent les journaux vieux île quelques jours. 

Or, il résulte des registres du sieur Fasquel que l'accusé est 
allé deux fois à son calé le 24 mars, une fois notamment dans 
la soirée. 

D'un autre côté, i! aété établi qu'il était dans les habitudes 
d'Oudaille d'emporter des journaux des calés qu'il fréquentait 

même en convient, et, tout en reconnaissant que cela a pù 
arriver quant au café Fasquel, il pré.endque ce n'e.t pas à 

lui qu il faut attribuer la disparition du National du 2l mars 

Mais pendant qu'on recherchait les traces de la feuille compro-
mettante, il s'abstenait do paraître au café Fasquel pour éviter 
sans doute d'indiscrètes questions. 

Si comme tout le prouve, l'accusé est l'auteur de la tenta-

tive d incendie çommiseau préjudice du sieur Lelèvre-Dcsvnux 
la raison dit assez qu'à lui seul doivent être imputées le. deux 
autres tentatives qui ont eu lieu dans la même nuit 

Onze tentatives incendiaires, dont quatre établies à la char-
ge de 1 accuse, étaient venues jusqu'alors jeter l'épouvante dai s 
la ville de Joigny. A partir du 25 mars, elles cessent lou à 
coup pour ne reprendre qu'à la fin de novembre. D ois cet in-
tervalle, Ouda. le s est absenté pour sa tournée d'arrondisse-
niontdu 5 avili au 20 juin, et une grave blessureà la jambe *» 
force de garder la chambre du 28 juin au 30 octobre. Ce réi h 
dans le crime offre une coïncidence qui mérite d'être notée 

care le a une portée considérable, surtout si on la rannroche 
de celle observée entre les déplacemens de l'incendie et és 
changemens de résidence de l'accusé. 

Incendie Goussery. 

Lel2 mars 1850, entre 10 el 1 1 heures du soir.lefeu érlni. !. 
Lpisy dans une écurie dépendant de la maison habitée du «iaur 
Goussery. Lu, même et sa fille n'échappèrent qu'avec po ine aux 
Gammes qui consumèrent une partie de leur habitat- on 'i 

vorerent une maison voisine et ses dépendances apparlen m 
aux époux Largeot. "pp<"u-nani 

Oudaille fut vu le premier sur le lien de l'incendie 11 dit à 
quelques personnes qu'en sortant du théâtre do Jobmv "il nv> i 

en marchant sur la route d'Epizy, pour fumer sa pij/e
 a )cr

 ù 

mi-
lui arriver 

qU a un JJUIS ucoapiiiocu IULC UC la viguu îuiaie, UailS la H 

rection de la Montagne de Paris. Dans cet endroit, je l'ai
 DP

 !" 

de vue. Il m avait paru suspect à cause des incendies dont 
parlait. » 011 

Ce récit invraisemblable, joint à l'émotion du narraVei ' 

avait de quoi surprendre et surprit en effet les gardes. ' 

Tout s'expliqua le lendemain lorsqu'on apprhqu'une "rano
e 

située à la Montagne de Paris, avait failli devenir la proie de' 
flammes. 

Les soupçons prirent alors plus de consistance : «Vous vous 
rappelez votre homme d'hier, disait le portier Calmas au gar 
de Leclerc en lui annonçant cet événement ; eh bien ! je Je

 C1
.
0
j
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suspect, et, si on avait bien fait, on l'aurait arrêté. » 
La nouvelle d'une tentative d'incendie n'était en effet que 

trop réelle. Dans la nuit du 3 au 4 août, un brandon de pa//(
e 

enflammée avait été introduit dans la grange du sieur Fok a 
un mètre d'un tas de gerbes, à travers une lucarne sur l'an, 
pui de laquelle on retrouva le lendemain un gros paquet de 
chiffons brûlés. 

Dans ses interrogatoires, l'accusé a, pour justifier son ex-
cursion vers la Montagne de Paris, reproduit la fable qu'il 
avait faite lors de sa rentrée en ville. Mais ce système de dé-
fense est combattu par d'irrésistibles objections. 

Si Oudaille est sorti par la porte Saint-Christophe, il devait 
être moins de dix heures, puisque c'est l'heure à laquelle on la 
ferme. Mais comment expliquer alors qu'il ne soit rentré qu'à 
minuit moins un quart ? Lè trajet qu'il dit avoir fait peut être 
parcouru (on en a fait l'expérience), en moins de vingt-quatre 
minutes, tl reste donc une heure et demie dont il peut d'au-
tant moins rendre compte, que lorsqu'il est arrivé en ville, il 
offrait tous les signes d'une course rapide. 

Il ne sait pas mieux motiver sa rentrée par la porte de 
Reims, beaucoup plus éloignée de sa demeure que la porte 
Saint-Christophe, et il est facile de comprendre qu'après avoir 
lancé dans la grange du sieur Foix le germe d'un incendie, il 
lui importait non-seulement de fuir au plus vite, mais de se 
jeter à travers champs pour éviter la route directe où bientôt 
toute la ville l'eût rencontré en courant par le chemin le plus 
court vers le bâtiment incendié, au premier cri d'alarme du 
guetteur de nuit. 

lentalive d'incendie Possoz. 

Pendant la nuit du 23 au 24 août 1850, la fille Flamant, do-
mestique des époux Possoz, demeurant rue Matigny à Soissons, 
entendil, vers minuit et demi les pas d'un individu qui, après 
s'être arrêté à la porte, se dirigea vers le rempart, du côté de 
la maison d'Oudaille, situé à 23 mètres de cette habitation. 
Une voisine entendit le même bruit, et il lui sembla qu'on 
marchait avec précaution. 

Le lendemain matin, une forte odeur de brûlé se faisait sen-
tir, et la fille Flamant s'aperçut en descendant de sa chambi» 
que les carreaux de l'imposte au-dessus de la porte d'entrée 
étaient fêlés. Ayant ouvert cette porte, elle trouva dans la rue, 
près du sol, deux allumettes en partie brûlées, et découvrit 
sur l'appui de l'imposte un amas de matières qui paraissaient 

réduites en cendres. 
Le commissaire de police, instruit de ce fait, se transporta 

sur les lieux et recueillit les débris de la mèche incendiaire. 
Ils se composaient : 1° de deux allumettes et d'un morceau de 
toile; 2° de brins de paille et de foin à demi consumés; 3° de 
fragmens de papier plus ou moins brûlés, mais imprimés des 
deux côtés ; 4° d'autres fragmens de papier portant d'un seul 
côté des caractères d'impression en taille-douce et des vignet-
tes ; 5° enfin de trois morceaux de verre de forme courbe et 

ornés en relief. 
Une des espèces de papier brûlé et les morceaux de verre 

donnèrent seuls lieu à des vérifications utiles, mais elles tureii 

décisives. 
Il fut reconnu que les papiers imprimés en taille-douce pro" 

venaient d'un exemplaire du calendrier publié tous 'es ',' 
ans, depuis 1837 jusqu'en 1817, sous le titre d7rufe« leur V 
nèral, par l'éditeur Binet. L'édition de 1847-1848 à laque»" 
appartient cet exemplaire n'a pu être retrouvée; seoleme 
graveur de vignettes a procuré un exemplaire de I e 

1837-1838, qui reproduit fidèlement les lambeaux de gW UTO 

et de texte déchiffrés sur les papiers brûlés. , rj r 
Les informations auxquelles on s'est livré ont fait " ec0 ,

ier5 
un calendrier Indicateur général entre les mains des pcj ^ 
de la maison qu'Oudaille avait habitée à Compiègne, et i ^ 

prouvé qu'il leur avait été laissé par l'accusé, lors de s 
part. Un sieur Brizot.qui travaillait sous ses ordres, s es 

pelé en avoir vu chez lui un semblable. D'autres "e.P,^j
0
i. 

permettent de penser qu'Oudaille en avait un pareil 
gny. C'est ce qu'il faut induire des déclarations de soi JFJ 
freiner, le jeune Félix, et de son médecin, le ^"mer qu* 
Celui-ci n'a pas vu le tableau de près et ne peut alnr ^ ̂  
ce fût un calendrier. Il pense même que, dans celui q> ^ 
le texte était plus étendu el les gravures plus larges q 

celui de 1837, réflexion qui s'applique avec une ,J u ,slf
ae

s^iS 
faite à l'édition de 1847, augmentée des éphémendes 

années antérieures. nssessi0" 1 

L'accusé ne nie pas, au reste, l'avoir eu en sa P. „
 cr0

jt 
après examen du calendrier 1837-1 838, il répond: « ̂  ̂  
en avoir eu comme ça, mais il y a si longtemps qu 

venirs ne sont pas certains. »
 v

pnlus c0 '1' 
Les fragmens de verre devaient fournir une preuv v 

chiaute encore. , nerqu ' s1' 
On saisit au domicile de l'accusé, lors d'une dos i^..-

 f
„ 

lions qui y furent faites, un carafon en verre sont» ^
rvaU

td« 
quatre parties. Comparés à ces débris, les morceaux ^

rre;
il» 

pièces a conviction, furent reconnus êlro 
avaient le même sablé, les mêmes moulures que 

en fil ensuite le rapprochement. 
L'un des morceaux ramassés dans les cendres 

près J« » 

porle des époux Possoz, s'adapta parfaitement au «m
 4ll

e 
•ge. Les deux autres réunis en «eu r ̂  ralon nommé gor8». «-i..» —- r 

bandelette, vinrent retrouver leur ancienne \»^\; le de* 
même du flacon, en former Pépaulement et comp ■■ 
d'une palmette qui avait été tronquée par le bris ^ [

r
ai, 

Aussi les experts déclarèrent-ils à l'unanimité q»B

app
gtW 

mens do verre trouvés sur le lieu du crime avai 

au carafon saisi chez Oudai le. ,
 ra

ppor'al ^ 
Lui-même a été obligé de convenir qu'ils sy .

j!re
 je 

complètement; il a dit si iilenient qu'ils avaien t f 
dans la rue cl ramassés par l'incendiaire ou par 

Tentative d'incendie à la boite aux l«*tr v ^ » 

Dans la nuit du 4 an 5 octobre 1850, on "•°
uV8

'|
a
^e m

ê 

levée de deux heures, dans la boîle aux lettres j> 
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e allumettes presque toutes brûlées. 

fe>
 BaVe' Mu% enflammées avaient laissé sur l'une des plan

: 
Ces Bj

l
"

m

n
Xit le traces de leur passage. Le bois était noirci 

c
hes du conau'

1
 ^

 A<an (elll
„

nelr0
 carré envi-

«tun ne'i oru
 d>i|icendie avait

 heureusement manqué son 

r0
„. Cette leni» jtyosée dans la boîte était restée parlai-

lefl1
ent i '^'^j

 pronip
tement informée de ce nouveau crime 

HeV magistrats instructeurs, ' 

îuelque temps fixée 
q Unsoorla chez 

dont l'attention était depuis 

-ur le vérificateur des poids et mesures, 

Oudaille. Aux premières interpellations 

1 Eut saisi d'un trouble ex'rème, dont il se 
reprendre son attitude naturelle, c'est 

5
e transpor 

qu'ils lui fiwn 

IfeSd'un C'iino qui"ne se laisse pas facilement inti 

* i On saisit sur son bureau une boite d allumettes chimj-
W

 in 'il déclara avoir achetée, et qu'il avait achetée en effet 
qUeS

'l e à dix heures et demie du soir. Ces allumettes étaient 
la vei 

ab: ' 
Marnent identiques a c cell squi avaient servi à l'incendiaire. 

u les contenait était de celles que l'on appelle dans 
minore boites, de cent, a cause du nombre d'allumettes qui 

!, composent. Or, elle n'en renfermait plus que 73 , il en 

"..uait donc 27. . 
I terru"ésur ce déficit, Oudaille répondit qu il en avait use 
bon nombre eu fumant plusieurs pipes dans la soirée, ce 
narait contredit par l'état extérieur de la boîte qui ne 

^"ipas la trace de froitemens réitérés; il ajouta qu'il en 
"
r|
 donné le matin même à des militaires de la grande ca-

sur ce point, il est démenti par le nommé Allamijon, 
■ oral au 4

e
 de ligue, le seul qu'il avait vu le malin à la ca-

me Un autre caporal, le nommé Jacqnin. son ami, était 
- lui dans la matinée, mais il n'avait brûlé 

«viit i 

serne, et, 

■ u fumer avec 
u'uneseule allumette, prise sur la table où travaillait Ou-

Les' employés de la poste aux lettres quittent le bureau après 
i |

e
vée de neuf heures et demie du soir, et n'y reviennent 

'à deux heures de la nuit. Dans cet intervalle, une lampe 
IV ^pendant allumée el pourrait faire croire au public que 
nelau'uu veille dans ce bureau; mais Oudaille connaissait 

ii des employés, et il savait, il en convient lui-même, quelles 
Lient les heures de service, ei il est à remarquer que c'est 
justement entre neuf heures et deux heures que la tentative a 

6U
i 'fns'trucfion établit que l'accusé a été vu de dix heures et 

demie jusqu'à minuit moins un quart, stationnant et rôdant 

tantôt sur le rempart, tantôt dans la rue Saint -Christophe, 
•oisiue de celle de la Buerie, donnant pour motif ou pour pré-

texte qu'il attendait Victoire Berthe, qui devait, disait-il, ar-

river par la voiture de Compiègne et qui ne s'est présentée 
chez lui ni ce jour-là ni aucun des jours suivans. 11 a donc de-
meuré plus d'une heure sur le lieu du crime ou aux environs, 
dans l'espace de temps où il s'est nécessairement accompli. 

Les charges tirées de toutes ces circonstances jettent une 
"rende lumière sur le fait de même nature commis dans la 
nuit du 28 au 29 avril. 

Trois fois ce crime inouï se reproduit dans deux villes diffé-
rentes et semble s'attacher comme une bizarre exception aux 
pas de l'accusé. A Orléans, il est vrai, ses démarches échappent 
aui investigations, perdu qu'il était dans une ville populeuse; 
mais son arrestation, pour ainsi dire en flagrant délit, à Sois-

sons, dévoile tout son passé et rend enfin la sécurité à la ville 
dans laquelle il s'était plu à jeter l'effroi. 

OBSERVATIONS GÉXKRALFS. 

Si l'on jette un coup-d'œil sur l'ensemble des actes crimi-
nels qui viennent d'être retracés, on estfrappéde la similitude 
des moyens employés pour les accomplir. C'est en général par 
les lucarnes des écuries ou des granges que le feu est nuitam-
ment glissé, et quand la torche incendiaire est découverte, on 
y trouve toujours comme élément du linge, c'est-à-dire une de 
ces matières sur lesquelles l'accusé faisait de si étranges expé-
riences. Beaucoup de ces incendies s'allument près de sa de-
meure. Onze fois sur vingt et une, on le surprend sur le lieu du 
sinistre, tantôt silencieux ou caché lorsque le brandon s'est 
éteint impuissant à communiquer le feu, tantôt empressé jus-
qu'à l'excès et se trahissant par ses contradictions, par l'exa-
gération de ses allures ou de ses paroles lorsque le tocsin a 
sonné; l'instruction le suit de ville en ville, à la clarté des in-
cendies qui, nés sous ses pas, s'éteignent derrière lui. Enfin il 
n'entreprend pas même d'opposer un seul alibi aux nombreux 
chois d'accusation dont il est l'objet, tant son habileté même est 
impuissante, tant sa justification est impossible, en présence 
de preuves de toutes sortes, matérielles et morales qui s'élè-
vent contre lui. 

L'accusation n'a pas à rechercher le mobile qui a déterminé 
l'accusé au crime. Que ce soi, besoin d'émotion qui tourmente 
parfois les âmes blasées par la débauche, que ce soit l'intérêt 
éloigné ou prochain qu'avait Oudaille, comme agent futur ou 
actuel des compagnies d'assurances, à spéculer sur la crainte 
de ces incendies; qu'un sentiment d'inimité ou de rancune 
n'ait pas été étranger à quelques-unes de ses résolutions ; qu'il 
ait cherché une occasion de se faire remarquer en étalant un 
fauv dévouaient qui n'a pas du reste été toujours exempt d'une 
arnere-pensée de récompense; ou bien enfin que possédé d'un 
'orgueil extraordinaire, il ait trouvé une secrète et criminelle 
jouissance dans la terreur qu'il inspirait. Qu'importe ! il n'en 
est pas moins responsable devant sa conscience et devant la 
loi des faits dont lajustice lui demande compte aujourd'hui. 

Après des débats qui ont dure quatre jours, Oudaille, 

déclaré coupable de deux tentatives d incendie seulement, 

avec circonstances atténuantes, a été condamné à vingt 
années de travaux forcés. 

Le siège du ministère public était occupé par M. Dama-
ze, procureur de la République. 

La défense a été présentée par M* Emile Leroux, du 
barreau de Beauvais. 
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" M. Hostein, directeur de la Gaîlé, est en guerre ou-

'Crie avec les ouvreuses au Théâtre-Historique. Un épi-

sode de cette lutte judiciaire était soumis à la cinquième 

chambre. Les détails de ce procès ont été expliqués ainsi 
m» suit par M= Simon, avocat. 
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E.„ Som.mes le 10 mai 1851 

•efusées, M. Hostein, demandeur, 

' Spots et consignations le dépôt 

m un précédent 
jugement, le Tribunal a sursis à sla 

tuer prsqu au jugement correctionnel. Or, par jugement du 

20 mai dernier, le Tribunal de police correctionnelle (6' 

chambre) a renvoyé M. Hostein de la plainte et a con-

damne les plaignantes aux dépens à titre de dommages-
mterêts. ° 

Aujourd'hui, il s'agit de statuer sur le fond. 

M" Simon soutient que, pour être admises à conserver 

leur emploi d'ouvreuses, les dames Gaudon et consorts ont 

du payer une redevance trimestrielle, imputable sur leur 

cautionnement, dont elles ont ainsi été remboursées. 

M" Lesl'auris, avocat des ouvreuses, soutient au con-

traire (pie les arrangemens intervenus entre M. Hostein 

et M. de Revel ne peuvent être opposés à ses clientes. 

Le Tribunal (5° chambre), présidé par M. Martel, a ren-

du un jugement qui, se fondant sur ce que le sieur Hos-

tein ne s'estjamais libéré du cautionnement versé par les 

ouvreuses, qu'il en est resté débiteur à défaut du consen-

tement exprès des créanciers à la substitution de Revel 

comme débiteur; que, s'il est articulé que les ouvreuses ont 

consenti à des imputations successives, sur leur cautionne-

ment, de certaines sommes, dans l'intérêt de la conserva-

tion de leur emploi au Théâtre Historique, ces imputations 

ne sauraient équivaloir de leur part à un acte déclaratif 

exprès, exigé par la loi pour éteindre l'obligation de leur 

débiteur principal; qu'il y a lieu seulement d'attribuer à 

l'imputation consentie par elles le caractère de simples 

quittances consenties au mandataire du sieur Hostein. 

Par tous ces motifs, le Tribunal a décidé que les som-

mes consignées seraient versées entre les mains des ou-

vreuses, jusqu'à concurrence du montant de leur caution-

nement, déduction l'aile des sommes dont chacune d'elles a 

consenti l'imputation. M. Hostein a été condamné aux dé-
pens. 

i— On sait les ruses des débiteurs pour échapper aux 

conséquences de la contrainte par corps ; il est bon de faire 

connaître de temps en temps comment s'y prennent les 

créanciers pour mettre les rieurs de leur côté. 

Deux marchands, deux voisins, les sieurs Baron et Du-

bois, dont les boutiques sont en face l'une de l'autre, 

étaient depuis longtems en relation d'affaires; le compte 

arrêlé se soldait en faveur de Baron par une somme de 

huit cent et quelques francs. Dubois ne se pressant pas de 

payer, il fallut employer les grands moyens et arriver jus-

qu'à la contrainte par corps. Appuyé sur la légalité, le 

créancier n'en était pas plus avancé ; à partir du moment 

où il pouvait appréhender son débiteur, celui-là, tant que 

le soleil était sur l'horizon, demeurait invisible. Mais aus-

sitôt qu'il avait disparu, ledébiteur reparaissait sur la porte 

de saboulicpte, faisant la nique à son créancier. C'était à 

n'y plus tenir; ce manège durait depuis plusieurs semai-

nes ; chaque matin le désolé Baron espérait une revanche 

éclatante, et chaque soir son espoir était déçu et il revoyait 

son cauchemar, debout sur la porte de sa boutique, lui dis-

tribuant sa dose accoutumée de facéties. Il fallait devenir 

fou ou trouver moyen de se venger ; le moyen fut enfin 
trouvé. 

Un soir que Dubois, fier de ses succès passés, se pava-

nait sur le seuil de sa porte, semblant défier Baron de pas-

ser le Rubicon, ce dernier marche droit à lui et le saisit 

au collet. « Vous n'avez pas le droit de m'arrêier après le 

coucher du soleil, dit Dubois, ferré sur son droit. — Je le 

sais, lui répond Baron, je ne veux pas vous arrêter, mais 

rien ne m'empêche de vous donner des soufflets. — Des 

soufflets, des soufflets, reprend Dubois avec colère; savez-

vous que je n'en reçois jamais sans en rendre? — C'est ce 

que nous verrons, dit Baron, en entraînant toujours Dubois 

loin de sa boutique. — Voulez-vous me lâcher? reprend 

Dubois, dont la patience est à bout. — Et si je ne vous lâ-

che pas, que ferez-vous? — Je vous ferai ce que vous m'a-

vez menacé de me faire. ■— Vous me donnerez des souf-

flets? — Mais ! -—■ Vous? — Pourquoi pas? — Je parie que 

non. — Je parie que si.... » Et cette fois, joignant l'effet à 

la menace, Dubois lève la main. C'était là où l'attendait 

Baron; des soufflets sont échangés ; il s'en suit une lutte 

sur la voie publique, les assistans sont nombreux. Baron 

crie à la garde, il invoque l'assistance de la force armée. 

La garde arrive, s'empare des deux combattans, les mène 

au posle, et comme la soirée est avancée, qu'on ne peut les 

conduire chez le commissaire de police, on les coffre pour 
la nuit dans le violon. 

Le lendemain matin, quand on leur ouvrit la porte pour 

comparaître devant le commissaire de police, les barreaux 

du violon reluisaient des rayons du plus beau soleil, la 

contrainte par corps pouvait s'exercer dans la plus gran-

de légalité. C'était ce qu'avait voulu Baron, et ce moyen 

lui réussit parfaitement, car un quart d'heure après il était 

payé de ses 800 francs, et chacun d'eux retournait dans 
sa boutique. 

Il fallait une fiche de consolation au débiteur forcé de 

payer; il est venu la demander au Tribunal correctionnel, 

devant lequel il a porté, contre Baron, une plainte en 
voies de fait. 

Les témoins entendus n'ont pu dire de quel côté est par-

ti le premier coup; ils ont vu des hommes qui se battaient 
et que la garde a emmenés. 

Ce doute profite à Baron, qui, riant sous cape, a été 
renvoyé de la plainte. 

— Un Polonais, se donnant le nom de Mouski, était 

traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

6e chambre, sous la prévention de mendicité dans les 

maisons. Le prévenu, qui n'a pu être arrêté, ne se pré-

sente pas à l'audience, et défaut est donné contre lui. 

Le seul témoin cité dans cette affaire est M. le docteur 

Siebel ; il fait connaître les faits suivans : 

Il y a environ dix-huit mois qu'un Polonais, du nom de 

Mouski, homme d'une quarantaine d'années, se présenta 

chez moi, me demandant des secours. Je crois qu'il est 

venu trois Ibis, et trois Ibis je lui donnai. Je ne pensais 

plus à cet homme quand, plus tard, on me dit qu'un mé-

decin polonais, se nommant Mouski, s'était présenté à la 

maison de santé du faubourg Saint-Denis, avec une lettre 

do moi, qui le recommandait à mes confrères. Cela me 

parut ou une impossibilité, ou une imposture. Je n'ai ja-

mais connu de docteur, Polonais ou non, du nom de 

Mouski; je regardai sur mon livre de dépenses, oùj inscris 

ce que je donne, etje n'y trouvai pas le nom de Mouski. 

Comme je supposais que le fait ne se renouvellerait 

pas, je ne crus pas devoir me plaindre, mais il y a dix 

mois, un de meseliens, un jeune Mexicain, m'écrivit qu'un 

M. Mouski s'était présenté à lui pour demander des se-

cours avec une lettre de recommandation de moi. Je ré-

pondis à l'instant que ce Mouski était un imposteur et qu'il 

le fasse arrêter ; cela ne put avoir lieu, car mon jeune 

client n'a pu donner son signalement. Quelque temps après, 

M"" Bouvet, la femme de mon graveur, me signala encore 

ce Mouski comme étant venu chez elle avec une lettre de 

recommandation de moi ; c'est alors quo je jugeai à pro-

pos d'agir moi-même et d'informer de tous ces faits M. le 

préfet de police. 

M. le président: Ainsi, vous n'avez jamais donné de let-

tre dé recommandation à Mouski? . 

M. Sichel : Je n'ai jamais donné, ni à Mouski, ni à d'au-

tres, de lettre de rccoinmandaiion pour demander de l'ar-

gent. 

M. le président : Reconnaîtriez-vous Mouski et pour-

riez-vous donner son signalement? 

M. Sichel : Si je le voyais, je le reconnaîtrais, jo sup-

pose ; mais je vois tant de monde, et il y a si longtemps 

que j'ai vu cet homme que j'hésiterais à signaler sa per-

sonne. Il est peut êlreà regretter qu'on n'ait pas assigné 

M— Bouvet; c'est la seule personne, je crois, qui pourrait 

donner des renseignemens un peu précis sur Mouski. 

M. le substitut: Voici le signalement qu'en donne M"" 

Bouvet, dans sa déclaration écrite : C'est un homme de 

haute taille, do forte apparence, l'air commun, de quarante 

ans à peu Tirés, et d'une mise peu soignée. 

M. Sichel: C'est cela, je crois, mais quel qu il soit, 

Mouski est un faussaire, car je n'ai pas écrit la lettre dont 

tout le monde m'a parlé, et dont personne n'a pu médire 

la teneur. 

Le prévenu Mouski a été condamné à un an de prison 

et cinq ans de surveillance. 

. — Grochin et Oudrieul, tous deux garçons maréchaux, 

viennent s'expliquer devant la police correctionnelle, à 

propos d'un soufflet. 

Grochin, montrant sa joue : Tenez, voyez-vous? ça fait 

comme un croissant, c'est encore la marque; il m'a donné 

une giftlo avec un fer à cheval dans la main. 

Oudrieul ; J'ai pas besoin qu'un homme qui est mon 

inférieur se donne des airs de m'ordonnes 

Grochin : C'est le bourgeois qui me l'a dit. Non, mais 

c't homme-là, voyez-vous, Messieurs, il est si orgueilleux! 

Figurez-vous qu'on avait amené un cheval à l'atelier pour 

le ferrer. Le bourgeois me dit : « Quand Oudrieul sera re-

venu de dîner, tu y diras do ferrer ce cheval-là. » Bon! 

Moi je lui dis ; il me répond qu'il n'a pas d'ordre à rece-

voir de moi et il me cherche querelle. C'te bêtise, moi je 

lui répète ce que le bourgeois m'a dit! Alors c'est donc là 

qu'il empoigne un fer et qu'il me dit : « Attends, je vas te 

ferrer le mnffle », et il m'applique le fer sur la joue, qui 

n'était pas chaud heureusement. 

Oudrieul : Ah ! cafard !.. c'est un cafard, voyez-vous, 

Messieurs, comme vous vous imaginez pas. Il ne vous 

dit pas qu'il faisait tout et même davantage pour me faire 

renvoyer , et un air, une tête, en me disant : « Oudrieul, 

faites ci; Oudrieul, faites ça. » A la fin, ça m'emb... nuie; 

un malheureux qui n'était pas même maréchal-, il n'était 

d'abord que teneur de pied, et il veut donner des ordres à 

un qui est compagnon maréchal ! 

Grochin : Monsieur, il y a commencement à tout. 

Oudrieul : Et vous allez voir comme il a monté en gra-

de. De teneur de pied, il est devenu tireur de soufflet, et 

ça veut commander. 

Grochin : Mais c'est le bourgeois qui me l'avait dit. 

Oudrieul : C'est le ton qui fait la musique. Si vous m'a-

viez dit : « Monsieur Oudrieul, voulez-vous avoir la bonté 

de ferrer ce cheval ; le bourgeois m'a prié de vous en 

prier ? » alors, bon ; mais c'est pas ça, c'est c't air. Un 

tireur de soufflet!... Je vous lui en ai campé un pour l'ap-

prendre à être poli ; j'ai ma dignité, moi. 

Oudrieul a été condamné à dix jours de prison; il ap-

prendra qu'il y a d'autres moyens de montrer sa digni'.é 

que celui qu'il a employé. 

— Les sieurs Duparc, épicier, rue des Dames, 11, aux 

Batignolles, et Thévenot, marchand de bois, route de Mon-

treuil, à Charonne, ont été condamnés aujourd'hui par le 

Tribunal correctionnel, le premier, à huit jours de prison, 

pour mise en vente de substances alimentaires corrom-

pues, et le second, à dix jours, pour détention d'une faus-

se mesure. 

— Il existe un proverbe qui dit qu'il est dangereux de 

se confesser au renard ; Glutineux est venu aujourd'hui 

démontrer devant le Tribunal correctionnel la vérité de ce 

proverbe. Il expose la plainte qu'il a formée contre Nico-

las Feuilleté, son voisin. « Oh ! ça sera pas si long à dire, 

que ç'a été long à taire, sans ça vous en auriez pour au 

moins deux mois, et je crois que vous n'êtes pas d'avis 

de » 

M. le président : Dites les faits en peu de mots. 

Glutineux : Figurez-vous quo pendant deux mois il m'a 

péché tout le poisson de mon réservoir, que j'aurais pas 

de quoi faire une matelotte un peu propre, si j'avais tant 

seulement dix personnes à dîner; j'ai un petit réservoir au 

bout de mon terrain, et il se trouve qu'il n'est séparé de 

la route que par une palissade ; j'avais là dedans une 

pouchinée de poissons, quoi! des dards, des carpes, des 

chaboisseaux, enfin de tout, quoi ! Vlà que je m'aperce-

vais qu'on n'attrapait rien, mais rien, qùéques roeailles, 

quéques brocantes, des brimborions. «Ah ça, mais, je dis, 

on m'a donc fait la mauvaise farce de me jeter un brochet 

dans mon réservoir, qui mangetout?» Parce que vous savez 

que quand on jette un brochet dans un réservoir , il 

mange tout; ça avale tout, un brochet, ça ne s'arrête que 

quand n'y a pus rien. On cherche, pas de brochet; alors 

je guette, la nuit, et je pince ce flibustier-là-qui me dévali-

sait mon réservoir. « Ah ! savoyard, que je lui dis, ah! ca-

naille....» 

M. -le pi-ésident : Ce que vous lui avez dit est inutile. 
(Au prévenu.) Qu'avez-vous à répondre ? 

Leprévenu : J'ai à répondre que c'est vrai, mais c'est 

pas du tout pour la chose de lui manger son poisson, ni 

de le vendre. 

M. le président : Dans quel but alors ? 

Leprévenu : C'était pour la carpe de François I". 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que cela? 

Le plaiej nant : Eh ! c'est une colle; il m'a déjà donné 

c'te raison-là, il est ben aise d'avoir ça à dire. 

Le prévenu : Voyons , père Glutineux, m'avez-vous 

dit, oui-z-ou non, que vous aviez dans votre pièce d'eau 

une carpe du temps de François I
er

, qui avait une boucle 

d'oreille en or dans la lèvre, et si vieille qu'elle avait de la 
mousse sur le dos ? 

Le plaignant : C'était pour me fiche de toi ; je vous de-

mande un peu, une carpe du temps de François I" ! Pour-

quoi pas de Salomon? 

Leprévenu : C'est un fait que les carpes vivent comme 

des Mathieu Salem. 

I^eplaignant : Non, les carpes ne vivent pas tant que ça. 

AI. le président : Voyons, vous n'allez pas discuter 
l'âge que vivent les carpes. 

Le prévenu : Non, la chose, c'est que je suis un ama-

teur; j'ai un tas de bêtes empaillées; le père Glutineux le 

sait bien. J'y ai proposé d'y acheter sa carpe de Fran-
çois I", il n'a pas voulu. 

Le plaignant : Puisque je n'en avais pas. 

M. le président : Oui, et vous avez voulu la prendre; 

voilà votre système de défense; mais si cela était vrai, 

vous auriez rejeté tout l'autre poisson dans l'eau , c'est ce 
que vous n'avez pas fait. 

Le prévenu: Oh! le poisson piqué meurt; ça n'avan-
cerait à rien de le rejeter à l'eau. 

Le Tribunal a condamné leprévenu à un mois de prison. 

— La femme Chorn était signalée dans tout son voisi-

nage comme exerçant des mauvais traitemens inouïs sur 

la personne dosa belle-fille, enfant do six ans; la rumeur 

publique imputait également au mari de cette femme de 

l'exciter à commettre ces brutalités. Une lettre anonyme 

adressée au commissaire de police l'informa de ces faits 

odieux. Ce magistrat se transporta immédiatement chez 

'les époux Chorn, cl après avoir constaté l'état déplorable 
dans lequel se trouvait leur fille, il la fit conduire à l'hos-

pice de l'Ave-Mafia, où les soins les plus urgens lui furent 

prodigués; elle revint lentement à la santé Quant aux 

époux Chorn, ils ont été traduits devant le Tribunal de po-
lice correctionnelle. 

On entend de nombreux témoins; il résulle deleursdé-

posilions que la femme Chorn avait pris en haiîic sans 

nul motif cependant, l'enfant issu du premier mariage de 

son mari. Elle la battait journellement : tout lui semblait 

bon pour la frapper; sous le plus léger prétexte, elle la 

rouait de coups de verges, de corde à nœuds, de bâton et 

même d'iristrumens de 1er. Tout lé corps de la petite Chris-

tine porte des traces de c:dte cruelle flagellation. C'est a 

peine si on lui donnait à manger. Quelques copeaux lin 

servaient de grabat; elle était tenue dans un état de mal-

propreté révoltante. Par un raffinement de méchanceté, la 

femmeChorn, lorsqu'elle envoyait Christine faire quelques 

commissions du ménage, la forçait de chausser des sabols 

beaucoup trop grands pour ses pieds : l'enfant éprouvait 

nécessairement une grande difficulté àjjmarcher, elle restait 

donc plus longtemps en course; la marâtre lui en faisaU un 

crime et ce retard bien involontaire devenait la cause d'un 

impitoyable châtiment. 

Quelques témoins ajoutent que loin d'empêobet. sa fem-

me de maltraiter ainsi son enfant, le sieur Chorn l'y en-

courageait encore; on lui a même entendu dire dans un 

moment d'exaspération : « Eh bien, tue-la, ça sera plutôt 

fini ! » Il parait, toujours selon les témoins, que la petite 

Christine avait recueilli quelque argent dans la succession 

de sa mère. 

Cette pauvre enfant a été amenée à l'audience, mais il a 

été impossible à M. le président de l'interroger: la vuede 

son père et de sa mère semble la frapper de stupeur. Elle 

ne peut se résoudre à les regarder, elle pousse les hauts 

cris quand on veut la faire approcher de la barre, et se 

cache et se réfugie dans les bras de la eharitable sœur de 

l'hospice de l'Ave-Maria, qui l'a prise sous sa garde. 

La femme Chorn repousse avec énergie les faits qui lui 

sont imputés; elle soutient qu'elle n'a infligé à sa petite 

fille que des corrections légères. 

Le sieur Chorn nie positivement avoir tenu le propos 

odieux que les témoins lui prêtent: jamais il n'a excité sa 

femme à maltraiter son enfant; il prétendqa'il ne pouvait 

la surveiller, partant le matin pour ses travaux et ne ren-

trant que fort lard dans la soirée. 

Con o n é nent aux conclusions sévères de M. l'avocat de 

la République Hello, le Tribunal condamne la femmeChorn 

à deux ans de prison, et le sieur Chorn à deux mois de la 

même peine. 

M. le président, au sieur Chorn : Par suite de la con-

damnation qui vient d'être prononcée contre votre femme 

et contre vous, vous ne pourrez être à même de surveiller 

votre enfant. Je dois vous informer qu'une dame respec-

table, dont il est inutile de faire connaître le nom, se propo-

se de se charger de la petite Christine : je vous engage à 

accepter l'offre généreuse qui vous est faite, et qui ne 

pourra devenir que très profitable à votre fille; néanmoins 

vous êtes le maître d'en décider. Consultez-vous. 

Le sieur Chorn: Je refuse et garde mon enfant; j'en ai 

toujours eu soin, etje ne veux que personne me remplace 

dans l'accomplissement de mes devoirs. 

— Le sieur D..., marchand tailleur, occupait chez lui, 

comme ouvrière, la femme L..., depuis que le mari de 

celle-ci, ouvrier tailleur lui-même, l'avait forcée de le 

quitter à force de mauvais traitemens. Poursuivi et arrêté 

sur la plainte de son voisinage, L... avait été condamné, à 

raison de ses sévices ; mais après avoir subi sa peine, il 

avait feint un vif repentir, avait obtenu le pardon de sa 

femme, et avait été autorisé par le sieur D... à venir ha-

biter chez lui jusqu'à ce qu'il pût trouver de l'ouvrage : 

mais au lieu d'en chercher, profitant d'un moment où il 

était resté seul, L... vola à son bienfaiteur deux pantalons 

et un crispin qui étaient en confection dans l'atelier, et 
disparut avec. 

A son retour, le sieur D..., s'apercevant de cette sous-

traction, porta ses soupçons sur L... qu'il jugea seul capa-

ble d'avoir commis un pareil méfait, et sans crainte de se 

tromper, il porta plainte contre lui. Dans la journée même 

il apprit que les effets volés avaient été engagés au Mont-

de-Piété par L... en personne, qui n'avait pas craint de 

donner son nom, et qui, avec l'argent qu'il en avait retiré, 

avait été mener joyeuse vie à la barrière. 

Arrêté aujourd'hui, L... est convenu des faits qui lui sont 

imputés, et a été conduit au dépôt. 

— Nous avons entretenu déjà plusieurs fois nos lecteurs 

des escroqueries incroyables de la soi-disant comtesse de 

C...; en voici une, la dernière, qui peut être citée comme 

exemple des moyens que cette adroite intrigante imaginait 

pour inspirer la confiance et augmenter son crédit. Un 

matin, elle va trouver le curé de Passy, dont elle était, 

ainsi que nous l'avons dit, une des plus ferventes et des 

plus généreuses paroissiennes; elle s'est réveillée, lui dit-

elle, avec une bonne pensée qu'il s'agit de mettre à exécu-

tion sans retard, c'est de faire une pieuse et philanthropi-

que fondation en créant un asile pour les jeûnes filles de 

la commune. Elle développe son plan au curé, lui fait par-

tager ses vues, et finit par lui confier la mission, que ce-

lui-ci accepte, d'acheter une maison convenable dont elle 

paiera le prix avec le produit delà vente d'une ferme dans 

la Corrèze, qu'elle va sacrifier dans ce but d'humanité. 

Le curé crédule et tout ravi de voir fonder un établis-

sement plus utile dans la banlieue que partout ailleurs, 

achète l'immeuble; puis, après les délais d'usage, le mo-

ment de payer venu, il s'adresse à la comtesse, pour que 

celle-ci remette les fonds. La comtesse s'excuse sur la né-

gligence de son notaire ; elle traîne en longueur, remet de 

jour en jour, et finit par souscrire entre les mains du curé 

100,000 francs de traites, que celui-ci se mettait en me-

sure de faire circuler, lorsque, heureusement pour lui, la 

mesure des méfaits de la comtesse et de son complice se 

trouva comblée et motiva leur double arrestation. 

— Il y a quelques jours, un incendie assez considérable 

éclatait à Bondy, dans la maison des époux C..., cultiva-

teurs. Grâce à la promptitude des secours anportés par les 

voisins et par les autorités locales, le feu fut maîtrisé, non 

cependant sans avoir causé un notable dommage. Une en-

quête judiciaire faite à la suite de cet événement, vient de 

se terminer par l'arrestation do la nommée Alexandnne 

B..., âgée de dix-sept ans, qui depuis quelque temps était 

employée comme domestiqué par les époux C... Elle est 

inculpée d'être l'auteur volontaire de cet incendie qu'elle 

aurait allumé, a-l-elle déclaré dans son interrogatoire, 

parce qu'elle avait conçu contre sa maîtresse une haine 
dont elle n'a pu expliquer le motif. 

Alexandrine B... a été mise à la disposition du procu-
reur de la République. 

— Ce matin, à six heures, un convoi cellulaire est parti 

de la prison des condamnés de la rue de la Roquette, pour 

être dirigé sur le bagne de Rochefort. Voici les noms des 

onze individus composant ce convoi, ainsi que la désigna-
tion dos peines prononcées contre eux : 

Etienne-Edmond Voisy, pompier de la compagnie de 

Paris, condamné aux travaux forcés à perpétuité comme 

auleur de l'assassinat suivi de vol commis, le 24 février 

dernier, à Neuilly, sur la personne du sieur Jean Chaillou; 

Louis-Simon Martin, condamné à vingt ans de travaux 

forcés pour vol de nuit avec escalade et effraction (cet in-

dividu avait déjà subi antérieurement six années de tra-
vaux forcés pour recel); 

Jean-Joseph Margueret, condamné aux travaux forcés à 

perpétuité pour viol sur la personne d'une dame dont il 
clait domestique à gages; 

Jacques-Ferdinand Lefèvre, condamné à douze ans de 

travaux forcés pour attentat à la pudeur avec violence sur 
la personne d un jeune garçon ; 
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Agathe-Ange Bristol, condamné aux travaux forcés à 

perpétuité pour fabrication et émission de fausse mon-
naie ; j| 

Antoine Desdomainos, condamné à sept ans de travaux 

lorcos pour vol commis dans l'exercice de ses fonctions de 

•acteur a la poste aux lettres ; 

Martin Hartmann, militaire, condamné à cinq ans de 

travaux forcés pour tentative do meurtre; 

Enfin, Hulmann, Mathias, Théophile Delattrc, Joseph 

lissot et Maximihen Monthuit, tous quatre auteurs de vols 

qualilies , condamnés les uns à cinq, les autres à six an-

nées de travaux forcés. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE. On écrit de Mons à l'Indépendance belge : 

15' juin, matin. 

« Le calme avec lequel M. de Bocarmé a accueilli la 

sentence de mort prononcée par le jury ne s'est pas dé-

menti un instant pendant cette triste nuit. Ses défenseurs 

sont allés le voir ce malin à la prison; ils l'ont trouvé dans 

sa cellule fort et résigné. Son premier mot, quand ils sont 

entrés, a été : « Du moins ma femme est acquittée, elle 

sera là pour ses enfans. » 

« Le gendarme qui a surveillé le condamné pendant 

toute la nuit, disait à M' de Paepe: « le n'ai jamais vu de 

courage pareil. On me fait rester ici pour l'empêcher do se 

tuer, mais donnez-lui un pistolet chargé ou de la nicotine, 

sans crainte aucune : cet homme ne songe pas au sui-

cide. » 

« M"" de Bocarmé a été autorisée à passer la nuit à la 

prison, en s'engageant à ne pas communiquer avec son 

mari. 

« Toujours impassible et indifférente en apparence sur 

le sort alfreux de son époux, elle attend aujourd'hui ses 

enfans. 

» On répand le bruit qu'elle doit se rendre à Bruxelles, 

pour aller implorer de sa majesté la grâce do M. do Bo-

carmé. 

13 juin, soir. 

« Les renseignemens qui me sont parvenus au sujet du 

condamné confirment pleinement ce que je vous écrivais 

ce matin. Le sangfroid du comte se soutient sans désem-

parer. Il est toujours dans sa cellule, surveillé par un gen-

darme, mais libre, du reste, dans ses mouvemens. Il y a 

eu avant midi une conférence avec le notaire Duguolle. Il 

a demandé à voir sa femme. M. le procureur du roi aurait 

consenti à ce que cette entrevue eût lieu, mais M"" de 

Bocarmé aurait, dit-on, refusé.... 

» Lydie Fougnius, en sortant de la Cour d'assises, ne 

s'est pas seulement informée du sort de sou mari. Elle est 

retournée à la prison dans la vigilante qui l'avait amenée, 

escortée fie huit gendarmes à cheval. A la prison, elle a 

couché dans la chambre de la supérieure; ce malin, elle a 

assisté à la messe dans la chapelle et elle a manifesté le 

désir do rester quelques jours encore à la prison. 

« Après avoir conféré avec M. Duguolle, qu'elle avait 

fait appeler, elle est sortie dans une voiture dont on a 

baissé les stores, et est allée remercier ses défenseurs. J'ai 

vu passer cette voiture sur la place, à l'heure où sortait la 

procession de Saintc-Wandru. 

« Un de ses avocats, M' Toussaint, que j'ai vu dans 

l'après-midi, m'a assuré que M"" de Bocarmé resterait en-

core à la prison pendant deux jours; qu'il ne savait où elle 

se rendrait ensuite, mais qu'il lui supposait l'intention de 

se retirer dans une maison religieuse, où elle consacrerait 

le reste de ses jours à la prière, tout en l'occupant de l'é-

ducation de ses enfans. 

« Malgré cette affirmation de M" Toussaint, relativement 

au séjour de sa cliente à Mons, je crois pouvoir vous assu-

rer que M""' de Bocarmé est partie dans l'après-midi pour 

Tournai par le chemin de fer. Le bruit de sa présence à la 

prison n 'aurait été répandu que pour prévenir toute espèce 

d'incident fâcheux. » 

— PRUSSE (Berlin), 14 juin. — Depuis quelques jours 

est arrivée à Berlin M™' Joséphine YVeiss avec la troupe do 

très jeunes danseuses dont elle est la directrice. Cette 

troupe qui, pendant sa première tournée en Europe et 

celle qu'elle lit ensuite aux Etats-Unis, se composait do 

vingt a trente membres, en compte actuellement soixante-

douze. 

La première représentation de ces gracieuses actrices 

était annoncée pour jeudi dernier au théâtre de Kœni_ 

staxll, dans notre capitale. Cette annonce y avait attiré un 

public immense. Après qu'une petite comédie, servant 

de lever de rideau eût été jouée, et au moment où les 

nombreux spectateurs attendaient avec la plus vive impa-

tience le commencement du ballet, la police fit tout à coup 

évacuer et fermer la salle. 

Ce qui, à ce qu'on assure, a motivé cette brusque et se 

vire mesure, c'est qu'une trentaine des plus jeunes d'en-

tre les danseuses, celles âgées de sept à douze ans, auraient 

été recrutées par M"" Wciss contre le gré de leurs parons, 

el que l'on aurait reconnu qu'elles se trouvaient dans un 

état de dépérissement complet, causé par de longues pri 

valions et un excès dé travail. 

On parle aussi d'actes d'immoralité dont ces enfans au-

raient été victimes; mais rien de positif n'a encore été ré-

vélé à cet égard. 

Si l'on eu croit les journaux, un certain nombre de ces 

jeunes filles seraient originaires de France et d'Angleterre. 

Les faits rapportés plus haut ont produit à Barlin une 

grande sensation. 

tBoumse die. a»arl» du 10 Juïn 885S. 

AU CC'MPTATdT. 

3 OjO j. 22 juin 53 83 | 

S 0|0 j. 22 mars...... 92 35 | 

4 1|9 ôiO j. 22 mars. 

4 0(0j. 22 mars 

Act.... de la itanque. 2100 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1810 101 1,8 

— — 1842 — — 

— i 1(2 

Naples (C. Kotsch.).. 100 — 

Emp. Piémont 1850. 82 0'i 

Rome, 5 0(0 j. déc. . 72 7|8 

Emprunt romain.... 73 5,8 

FONI1S OU LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 1120 -

Dito, Emp. 25 mill... 1100 — 

Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. 

Quatre Canaux 1 1 Ou — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 570 — 

il.-Kourn. de Mono. . — — 

Zinc Vieille- Montag.. 2800 -

forges de l'Aveyron. — — 

| Houillère-Chazotte... 

éuctiolw 

tigny, et le baryton Dervès. Avant de quitter Paris pour se 

(Ire a Vichy, Strauss vient de publier plusieurs nouvelles I"f" 

Sou-
nous signalerons surtout losdélicieuse "valsei^^** 

venir, Jenuy, et les polkas Aline cl la Sou un/ 

— Voir 1rs Annonces pour les couverts 

MX* comparables a celui de l'Eau <i' {n-

de Cologne dans tous ses mages, pp ' 

parfumeurs-cliimisles, inventeur̂ i^ 

de lahle 
(métal argenté. ) 

— Il est peu de succi 

qui remplace l'eau 

trouva chez Collé frère 

lléijènériUcur rue des Vieux-Augustins, 35 

— Ce soir, à l'Opéra, la Favorite, pour les débuts dut' 
de Lagrave et pour la rentrée de M 11 " Masson; la soirée r 

terminée par le second acte de Paquita. Iles danseurs e**
1
"
4 

guols exécuteront des pas nationaux dans les deux ouvranes^" 

— Le théâtre Montansier donne aujourd'hui la première 

présentation de les Deux Cornuchet, comédie mêlée de cooi l^" 
jouée par MM. Sainville, Hyacinthe, Pelleciu, M"" s D

u
, 

Laine et Gallois. - 1>uis
i 

Demain jeudi, 3e représentation des ex 

les trois frères Buislay, les Lions de la S" 

son. Départ d'un train de plaisir dans les airs par le sun S!" 

ballon l'Aigle. Le succès de cet établissement est prodjij 

HIPPODROME. 

cices aériens par 

A TERME. 
| 1" Plus Plus Dern. 

j Cours . haut. bas. cours. 

1 55 05 "55 05 55 10 55 43 

1 92 00 92 70 92 3Û 92 45 

1 — — 

1 — — — — — — — — 

Emprunt du Piémont ('1&*9) . 1 82 15 82 13 8! 95 82 — 

CHEMINS DE FEU COTSS AU PAR.ÇUXT. 

4L' COvil'TANT. Hier. 

St-Germain — — 

Versailles, i\ d. 203 — 

— r -g- *tà 50 

ParisaOrléans. 851 t? f i 

Paris à Rouen.. 015 — 

Itouenan Havre 218 7." 

Auj. 

207 50 

AU COMPTANT. 

Du Centre. . . 

Amiens a Boul, . 

-230 ^SÔH . à Bordeaux 

8 5 — Chemin du N.. 

[030 25'iStrasbourg. 

'217 SOjïoursà Ku'ntes. 

Mars, à Avian. 1222 50 221 — llMont. àTrovcs.1120 —1121 23 

Strasbg.àBâ'le.ll53 73 152 50 Dieppe a fée. .-205 -'2-,0 

mer Ain. 

m 50 4.63 75 

398 73 400 -

480 — -4*8 75 

370 — 308 75 

276 23 275 — 

La saison de VL-by sera cette année très brillante. Tous les 

étrangers de distinction, y tcronl à leur retour de Londres. No-

tre habite chel' d'oicheslre Strauss, directeur de l'établissement 

thermal, compte engager MM. Félix Godefroid et Lefèbure-

VYély, organiste de la Madeleine, M""' Lelébure-Wely, M
11

* Mou-

rien n'est véritablement plus beau que celie variété d'exercice*' 

— BAXEI.ACII. — Demain jeudi, soirée parisienne. j
eu

di 9« 

juin, première grande fêle avec concert, dafis lequel on 

Service spécial^ 

grande fête avec 

tendra tous les premiers sujets de Paris 

voitures, rue Rivoli, 4 

— PALAIS DES SINGES , Rond-Point des Champs-Elysée! 

L'administration de ee petit théâtre vient d'annexer aux en*" 
cices des Singes savans un polyorama nouveau qui es 

rable. 
> l adrni-

SPECTACLES DU 18 JUIN'. 

nan. 

Ventes immobilières. 

AUBÏEKCB DES CRISES. 

BOIS DE GACÊ ET DE CM1ÛHT. 
. Elude do M" LA VAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint- Augustin, 21. 

Vente par suite de fulle-eiichère, au Palais-de-

ïuslice, à Paris, le jeudi 3 jnil ei 1831, 

Des I101S de Garé ei de CbaumOul, d'une conte 

nanco totale de 880 hectares, sis communes de 

Chaumoiit, Sdint-Ew'oul -du Montfori, GuceetJf'r 

dilly, canton de Gac, arrondissement d'Argentan 

(Orne), dépendant de la succession de M. d'Ali -

gre. 
Le revenu de ces bois, net d'impôts et de char-

ges, dépasse 20,000 fr. 
Ils ont été adjugés après surenchère, moyennant 

443,500 fr. de prix principal. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser à Paris : A M* LAVAUX, avoué pour-

suivant ; à M' s Aviatet Hardy, avoués col ici tans; à 

M" Bou -lier, avoué du fol-enchérisseur : à M" Dela-

loge. Clairet, Delapalme et Ponmet, notaires ; à 

M. Picard, administrateur de la succession d'Ali-

gné, rue d'Apjou-Saiui-tlonoré, 43; à M' Bouze-

mont, avocat, rue de la Victoire, 52 ; à Argentan : 

a M" Lourd, avoué; à M'' Chausson, huissier et ré-

gisseur à Gacé; et au sieur Coch.irl, garde-général 

a Launay, commune de Chaiimoiit. (ioWj 

caAi«Aaz3 sr STÏÏSEI DE isrorAiaES. 

SELLE TEtiR£ « islâHOL^ Eî> et-i/o .re 

Elude de M« NAU, avoué à Loches. 

Vente par adjudication définitive, en l'étude et 

par le ministère de M* AMIBAULT, notaire à Lo-

ches, le 21 juiiletl85'i, à midi, 

De la BELLE TERRE DE MAHOLLES, ferme-

écle du département, située commune de Genillé, 

cautou de iMontrésor, arrondissement de Loches 

(Indre-et-Loire), à 30 kilomètres d'Amboise, où 

passe le chemin de fer de Paris à Tours et à Bor-

deaux, à 12 kilomètres de Loches, à 50 kilomètres 

de Tours, a i kilomètres do la belle forêt de Lo-

ches, entourée de tous cotés do très belles roules, 

et composée do joli chàleân, beaux jardins, bois 

d'agrément a côté, et de cinq domaines." 

L'u ruisseau d'eau vive, alimenté par une belle 

source qui prend naissance sur la propriété, coule 

dans le vallon sous le château. Elle contient, d'a-

près le cadastre, 30 ) 'hectares 19 ares. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A \1" NAU, avoué à Loches, rue Voie-Neuve; 

2° A M 0 Amiraull, notaire à Loeiïrs ; 

3° A M' Mavré, notaire, demeurant à Paris, rue 

de la Paix, 20 ; 

•i» A M'* Robin et Masson, notaires à Tours; 

5° A M. Cliainbardel, à Marulles, sur les lieux. 

C0IPA&8IE D'ÔKLÉiilS. 
MM. les porteurs d'actions el d'obligations d'Or-

éans sont informés que les intérêts semestriels de 

ces titres seront payables au bureau central, 4, 

rue Drouot, à partir du \" juillet 1851. (5403) 

OPÉRA. — La Favorite, Paquila. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Capricw de Marianne, le Ronia 
OPÉIÏA-COMIQUÉ. — Gilles, M. Pantalon, le Caïd. 

GYMNASE. — Le Vol, un Chang unentgde main, les Dansenrc: 

TiiÉATRE-MoxTANsiEii. — Belplirgor, les Deux CornucheL 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Palais de cristal. 

GAITÉ. — Les Aventures de Suzanne. 

AMBIGU. — Les Vengeurs. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — La Barrière Clicliy. 

COMTE. — Le Musée pour rire, la Peau de Singe. 

FOLIES. — Une Femme, Clary. 

DÉLASSEMENS-COMIOUES. — Lucienne, le Cousin de Paillasse 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches', 

ROBEUT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

JARDIN MÀBILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedis, dim. 

CHÂTEAU DES FLFUBS. — Bal tes lundis, mercr., vend., dira. 

JASDIX ET SALI E PAGANINI , rue de la Ch.-d 'Anlin, 11. — j^, 

les dim., lund., jeud.; concert vend, soiret dim. matinàïa, 

desquelles sont vendus des lapiocas falsifiés.) 

COiPAlMù Dîl CENTRE. 
MM. les actionnaires sont informés que les in-

térêts 'semestriels des actions do la Compagnie du 

Outre seront payahles au bureau Centrai, i, rue 

Drouot, à partir du 1 er jniliei 1851. (846IJ 

TAFIO0A DE GROULT F*. 
POTAGE RECOMMANDÉ PAU LES MÉDtClNS. 

Chez Groult j", passage des Panoramas, 3, rue 

Sic-Ajipoime, 10, el chez les principaux épiciers 

,'SJ métier des imitations d'enveloppes, à l'aide 

14, rue Vivienne. Flotte chinoise. Mélan «8 

fîti Perron, trois espèces, 7 fr. le demi-kilo» 

(5ii9i 

APPAREILS FRIGO RI FIGUES 
pour faire soi-même la glace en peu de minute, 

Vente el dépôt, 10, rue des Amaiidiers-Popincîïurt 

(ci-devant Palais -National, galerie de Valois, 170). 

Expériences journalières à 2 heures et à volonté. 

S'adresser à M. Oppeneau, et 121, r. Montmartre; 

(3816) 

Pinceau chimique qui les lait 

HEMORROÏDE Huer et passer a vnhniuV 

SUCCÈS ÉTONNANT. DUVIGNAU, ph. r. Ridielieu,C6. 

(3520) 

128. S 

Argentés sur métal Mine par la Société CH. €111111 

1 S £* !R JL SS* C il 
la douzaine. 

^WëM et C\ . j 

DE LA FABRIQU] 

les procédés de MM. KUEUWCSTOW et II® MW'iM. 

la douzaine, im 

Une ETUDE D'AVOUÉ prés le Tribunal de première 
Instance de Riom, ayant une bonne clientèle ; grande 
facilité pour les paiemens. 

S'adresser à M. GOMOT, grenier do paix, à Rlom, el 
à M. H0GON père, à Clermonl-Ftrrand, cour Ste-Clairc. 

mai) 

Rue des 
Lombards, 28- "VÉBÏTÎBÏÊ "'^TS^?5^ 

IONGUENT CANET-GîBÂRDj 
(Vendu autrefois par M. CHRÉTIEN , Md de soles, r. St-Denls), | 

| EMPLOYÉ AVEC SUCCÈS POUR LA GUÉRISOlf DES i 

iOltijJ 

RUESl-H0N0RE ,f 

au 1" claae. 

H° 398, 

1 400 muins 2. 

POUDRE-D.FÉvnE, pour Kau cte Séltz et Vin de Ciiampa-
gnfe, gëtfle gariftiUe par l'Exposition nationale, un cerlilicat des mede-

éim ivi; lires qui en font usage habiluel, 20 ans de succès («ndè trœ). 
■20 bûuleilles, I fr. — Très-forte, I fr. 50 6. 

T.lnionitfle gnzeu§e toute citronnée, 20 bouteilles, 1 fr. 50 c. 

Vint >lc Ocelle i serre -bouchon, 40 c. — 20 pour 0 fr. 

S1-.LTÏ06È\E.I>.FÉVIIE , 

simple, élégant, solide, facile a porter, à 
manœuvrer, a rafraîchir, pour faire, sans 

mélir.ge de poudre, 3 bouteilles d'eau de 
S .11.7., eau de Vichy, limonade gazeuse vin 
nicàrsseux : 15 fr. Moins élégant, 12 fr.50e. 

Poudre, 300 bouteilles, 20 fr. 

Sellzog«n«» de 2 bout1", 14 fr.—et 12 fr. 
Poudre, 200 bouteilles, 15 fr. 

er..VTB»i.i«ATio-ï 

tfc tous les autres genres d'appareils à 

£iu de. sellî;, depuis 1 fr. jusqu'à 20 U\ 

et poudres y préparées. 

IUSK 

Inventeur des »KNÏS osAWojaBS, sans cro 
Chet ni ligature, auteur du Dictionnaire d& Science 
dentaires et de l'Encyclopédie du Démine, etc., elc, 

reçus par l'Académie de Médecine. 

270, BUE ST-HONORÉ , en face ie passage Delorme 

;550S) 

Médaille cTor, LTiMONNIT-B , dessinateur en che-
veux, membre de l'Académie de l'indu:-! rie , vient 
d'inventer plusieurs prenres d'ouvrages, palmes, 
boucles, chiffres dans leur état naturel, ni mouillés 

$ni gommés, l 'abrique de tresses perfectionnées par 
"Mes moyens mécaniques, 13, nie du Coq-St-lloiioré. 

i-IEB ET FILS 
Nouveaux modèles d'appareils pour DOUCHES ES PLUIE avec irrigations dwccndanW. «J* 

danles et transveis des. Disposition particulière, pour eau chaude el eau i'i'oide dans en» » 
— Ces appareils, recommandés par les principaux médecins dans un grand nombre de i»^ 

et comme moyen hygieriique, lonelionnent evec faci lté. — Prix : 20 l'r. à V0 I fr. w » " 
A !a fabrique,* chu CHEVAÏ.IBR fils, 232, place de la Bastille, où Ion IrOuW* ^ 

Si re |U pour douches de vapeur, fumigations et à air chaud. Dépôt, 140, rue Montmartre. V» 

m m ' m$M ciih eus * 

Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 
«Oa^SE* Ciï,45SS.KES», depuis B fr. «5 c. par jour, et dans les prix de »©, »© et 

par mois. — Petits et grands At»PABTEME1*S depuis KO fr. 

francs 

l,m publication légal© oc» Actes d« Société est obligatoire pour l'aimée 1851 dans la «ASKETTH »ES TWMSÏJHÎAIJX, I<B IRROIV et le tfOKjRXAL «ÊMÉHAIi »'AB?a'ICHB«. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, du 
aspt juin mil huit, cent eiurjuante-
aif, eorégisl ré, appert : 

Il y a société en nom colleelit, 
pour dix ans, à compter du pre-
mier avril mil huil ceul cinquante-
un, entre M. Paul lîAKIvEitS, négo-
ciant commissionnaire, demeurant 
à Paris, rue Ramboteau, 85. (*MJ-

Clarissc-Elisabelli HOlilN CHAMIOR, 
fabricanlc de coiffures el costumes 
d'e.nfans, demeurant à Pans, rue 
Pavée-Sa'ml-Sauveur, 10, pour le 
commerce de hautes nouveautés en 
chapellerie el costumes denlans, et 
les opérations de commission. 

Le siège en est établi a Paris, rue 
Rambuleau, »5. 

La raison sociale sera Paul BAK-

K
L'apporl 'i'i fournir en espèces par 

chacun îles associés est de mille 

^rciltéTera «erce.parM.Balc-
kers, qui seul aura la signature so-

CiaIe ' Viclor TAI.BOTIF.R. (3510) 

Cabinet de M. B. DUTRElil, ancien 
principal clerc de notaire, a Pa-
ris, l iieMi'nars, lï. . , 
Par aclc sons Miniatures privées 

fait double à Bf»'* le? premier cl 
trois juin mil huil cent einquanlc-

un, enregistré; .... r 
MM. l'iancoij BAUDU^ père, fa-

bricant de UU mécaniques, et Pierre 

BAUDRY ûls, aussi fabricant de lits 
mécaniques, demeurant tous deux 
à Passy, près Paris, avenue de Saint-
Cloud, 20; 

Ont formé entre eux, et pour une 
duréàdecinq années, i\ partir du 
premierjuin mil huil cent cinquan-
te-un, une société en nom collec-
tif, sous la raison sociale BAUDRV 
pèreel fils, pour la fabrication et la 
venle des meubles-lits, divans mé-
caniques el autres, pour lesquels 
M. Baudry père est breveta el mé-
daillé. 

MM. Itaudrypère el S'ils ont appor-
té à la soeiéié, dans diverses pro-
portions, des marchandises, matiè-
res premières, outils, ustensiles, 
meubles et objets moBUerS, fonds, 
clientèle et aclialandage, droils à la 
iocalion, pour une somme lotale de 
vinu'l-bnii mille huit cents francs. 

MM. Baudry père et lils sont ions 
deux gérans et onl tous deux la si-
gnature sociale. 

Le siège de la société est établi ù 
Passy, avenue de Sainl-Cloud, ïo. 

Pour publier ledit acte, Ions pou-
voirs oui été donnés au porteur d'un 
des originaux. 

Pour extrait : 
Dl'TREUI. (3M1) 

D'un procès- verbal do l'assemblée 
générale des souscripteurs de la so-
eiéié eu commandite du journal 
l'Ordre, connu sons la raison socia-
le : A. CHAM1I01.1.E el <>, el çon.sti-
tuée suivant acte recupar M* D.ulour 
et sou collègue', notaires a Pans, les 

douze, treize, quatorze et dix-neuf 
avril mil huit cent quarante-neuf, 
enregistré et publié; ledit procès-
verbal fait en deux originaux, sous 
signatures privées, en date à Paris, 
du six juin mil huil cent cinoiianlc-
uii, enregistré en la même vilte, le 
dix-sep! dUdfl mois de juin, folio -13, 
case i™, par Darniengaud, qui a re-
çu cinq francs cinquante centime», 

11 appert: 
t" Que la raison cl la signature 

sociales: A. CHAMliOI.LK el C" onl 
élé changées ej remplacées par cel-
les de: Jules MARTINET el C" ; 

2° Que la durée de la sociélé a élé 
réduile i\ sepl années, à compter du 
six juin mil huit cenl cinqtianle-iin, 
poiir prendre lin le six juin mil 
huit cenl einqtianle-huil ; 

3° El que le capital social, prîml-
livemenl Ii\é à quatre cenl mille 
francs, a élé porté à la somme de 
six cenl mille francs. 

Pour extrait conforme : 
Le gérant de la sociélé, 

J des MARTINET et C*. (3.112) 

Par délibération du conseil [l'ad-
ministration du journal le Chariva-
ri, en dalc du quatorze juin mil huil 
cenl cinquante-un, 

Il appert : 
Que M. François-Victor PARIS est 

admis comme associé en nom col-
lectif do ladite sociélé. 

Par délibération, en dale du mê-
me jour, le, conseil a décidé qu'à l'a-
venir 11. Franeois-Viclnr Paris au-
rait la signature, sociale, aux lieu et 

place de M. Pan nier, et qu'en consé-
quence, M. Paris signera le journal 
en qualité de gérant responsable. 

Fait à Paris, le quatorze juin. 
Pour extrait conforme: 

LANGE I.ÉVT. (3513) 

\WMkl DE COSSBKCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement- an Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
•lo dix à quatre heures. 

FatUiteu. 

CONVOCATIONS DE CKIÎANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

VÉ'niriCAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VEAUGEOIS (Louis-Ar-
sène), md de. vins, faub. Sl-Antoi 
ne, 225, le 23 juin à I heure tl4 (N" 
Hiioo du gr.); 

Du sieur LENOIR (Félk-Augusle), 
épicier, rueSI-l.azare, 132, tes*juin 
à 1 heure i|2 (N» 0881 du gr.); 

Pour être procède, sont la presi-

d mee de il. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORII.VTS. 

Du sieur LEFEUVRE (Béaé), épi-
cier, rue des Marlvr.--, 30, le 23 juin 
il 1 heure Ira (N" 9772 du gr.); 

De dame veuve IXPIX ( Emilie 
ChantelQ», tenant apparlemens 
meublés, rue de la Madeleine, 6, le 
23 iuin à 1 heure i ]2 (N* 9805 du 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Veuit de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
nu, s'il y a lieu, s'enttiulre déclarer 
ea état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement Consulté-
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des ■.yivlics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
tu rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, )IM. 
les créanciers : 

Du sieur PERlîIN (Jules-Nicolas), 
md de nouveautés, rue de Poitou, 
18, enlre les mains de M. Rallarol, 
rue de l)ondy, 7, syndic de la failli-
te (N» 991", du gr.); 

Du sieur PAÎT (Julien), fab. de 
tissus, rue de la Tour-d'Auvergne, 
2, entre les mains de M. Ilenin, nie 
Pastourcl, 7, syndic de la faillite 
(N" 9913 du gr.); 

Du sieur LEROY (Jean-Aniandl, 
chemisier, rue Richelieu, 02, cuire 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic de la faillite (\" 99i>2 

du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 499 

de la loi du 28 moi 1838, être procé-
dé a la vérification ric.v créances, qui 
commencera immédiatement après 
l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers comno-

unLUt&'S? f»iBl,e »£ur 
MAINI'UUÏ (l 'ierre -Marie-Conslanl) 
décédé, nui de vins.à Montreuse 
sont invites à se rendre le. 24 juin 
a 9 heures liés précises, au ' pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pouf 
conlorinénient à l'article 537 du Co-
de commerce, entendre le coinp-
iedéftnlHf qui sera rendu par les 
syndics, lu débattre, le clore el l'ar-
rêter, leur donner décharge de 

leurs fondions el donner leur avis 
sur l'excusabililô du failli. 

N OTA. Les créanciers et le failli 
pouvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 8630 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur LENOKMAND (Paul), épi-
cier, barrière Fontainebleau, 00, 
sont invités à se présenter chez M. 
Tniebaot, syndic, rue de la bienfai-
sance, 2, pour toucher un dividen-
de de is l'r 31 e. 44'" p. 100, unique 
répartition (N"97i8 du gr.). 

MM Mirio Cl Lefi ançois, commis-
saires à l'éxecution du concordat 
par voie d'abandon, des sieurs BST-
LIMISAUM el(>, fondeurs, à Paris, 
rueSt-Plurre-Popliicourt, 18, invi-
tent tes créanciers qui n'ont pas 
produit leurs lit ces, ou qui uni fait 
des réservés, ou qui n'ont pas suf-
(lsammenl |u»liflé de leur qualité tte 
créanciers,';! faire ces production! 
el iaatincati0.nl dans la quinzaine 
dé ce jour, entre les nains de M. I.e-
françois, rue de Ciraimnonl, io; fail-
le de oe faire, fl sera procédé à la 
répartition de l'actif abandonné, 
sans les y comprendre. 

Enregistré à Paris, le . Juin 18S1, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES -M ATHURINS, 18. 

ASSEMBLÉES DU 18 JUIN 1851. 

NEiir HEURES : Poullel aîné, ancien 
distillateur, vérlf. — Lcfrancois, 

nég.-conimissionnaire, {d-' ^ 

til, fab. de produits cBlWH 

clôt. ,. , ,i„ poncf^ 
MIDI : Cousin, d irec . « l

n
.0i-

clôt. - Cousin et C-, «""Sir 
ver, id. - JournauxJC 
menliers, atlirin. ail ' ;

ic
„,vr-

UNF. HEURE : Feron, J"
 r

, W' 
rit'. - couleuvre, rf™S? cof 

TROIS HEURES lp : 
miss, en grains, s nd. ^

fù
t, 

nul d'oranges, clui. 
ent. de bntlmçns; m-

Décè» et lulniBi»'' 01"' 

Du 15 juin 
ans, rueCaumai'1111, 61:

 Gr
i»*; 

dot 37 ans, rue Louis-1 "»
 ruC 

- M. Ordronni au, u J ,\> r 
Fg-SI-Marr,n ,97.-M^

on
|,iy 

monl, 80 ans, rue Meiiiin' 
M Gremberl 

Mci' 11 "'"' nisss 
53 iU.' 9'„« berl , 5S

 a, ?M "g 
Molière, 4. - M. V ert", *

3

es
l^ 

du Temple, 54. - » • '
 59

. -
ans.ruedcttharoi ne, ^ 

Nigaul, 15 ans, rue « ,
 a

„,, 
24. -Mine veuve Moullc, ^

 pfl
,nr 

I il c rue Si-Pierre, n- ■
 sa

\
e

, , 
pe ,2. ans, rue de la ™n

 ge
 u 

M.'vmmaiid, as a»M%
f
,»g« 

vcr-llé, U7. -M"f„ i« - M-lf* 
,12 ans, rue Cassette, i«- ,

!oU
dni, 

rue des Po»^8 ' »'-,7»ne, »»' 
ans, rueile la Monia^V2_ 

Pour légalisation de la signature A- « 
Le maire du 1" arrondissement, 

A. G uvoT ' 


